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BUIilETJN D'ENREGISTREMENT. 

ENREGISTREMENT . L1C1TA TON. 

La licitation entre copropriétaires , cohéritiers, etc., 

n'étant autre chose qu'un mode de partage , il s'ensuit que 

lorsque c'est un des copropriétaires qui achète , Te droit 

d'enregistrement n'est exigible que sur ce qui excède sa 

part virile dans les biens vendus. Mais pour la liquidation 

de Joe droit, doit-on déduire la part de l'adjudicataire dans 

le prix total des biens venduspar le même acte, ou seule-

ment sa part dans le prix des biens à lui adjugés ? Loi du 

22 frimaire an VII, article 69, § 7, n° 4. 

Cette question est encore très controversée. Une instruc-

tion de l'administration du 18 janvier 1842, n° 1655, porte 

qu'on ne doit déduire que la part du copropriétaire dans 

le prix de l'immeuble dont il s'est rendu adjudicataire ; et 

un jugement du Tribunal de la Seine, du 26 août 1843, 

a adopté ce système. Mais les Tribunaux de Lyon, Mont-

pellier et Reims, par jugemens des 16 août, 24 septembre 

et 28 décembre 1842, avaient statué en sens contraire ; et 

voici, en faveur de cette dernière opinion, un jugement du 

Tribunal de Clermont (Oise), du 7 juillet 1843 : 

« Attendu, en droit, que chaque cohéritier est censé avoir 
succédé seul et immédiatement à tous les effets compris dans 
son lot ou à lui échus sur licitation, et n'avoir jamais eu la 
propriété des autres effets de la succession ; 

» Attendu, en l'ait, que du jugement d'adjudication dcl'au-
dience des criées de ce Tribunal du 15 octobre 1842, il résul-
te : 1" que tous les immeubles de la communauté de biens 
quia existé entre la dame D... et le sieur B..., son premier 
mari, et de la succession de ce dernier, sans exception, ont été 
vendus et licites; 2° que la dame D... s'est rendue adjudica-
taire de deux de ces immeubles moyennant une somme prin-
cipale de 17,700 francs ; 5° et que ce prix est inférieur aux 
droits de ladite dame D..., dans la masse des biens licités, 
comme commune en biens et comme donataire d'un quart en 
propriété et d'un quart en usufruit de son défunt mari ; 

» Que dans ces circonstances, l'adjudication prononcée au 
profit de la dame D... ne pouvait donner ouverture à aucun 
droit proportionnel de mutation ; 

» Attendu, cependant, que lors de l'enregistrement de cette 
adjudication, il a été perçu au bureau de Clermont un droit de 
4 pour 100 sur tout ce qui excédait la part de la dame D 
dans le prix des objets à elle adjugés , 

» Qu'à la vérité, l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an VII 
dispose que les parts et portions indivises de biens immeu 
bles acquises par licitation sont assujéties au droitde4 0i0; 
mais attendu que, par ces énonciations : les paris et portions 
indivises acquises par licitation, on doitentendrece qui excède 
la part de l'héritier ou copropriétaire dans le prix total des 
biens indivis vendus par le même acte; qu'en d'autres ter-
mes, le droit de 4 0[0 ne peut être répété qu'autant qu'il y a 
part acquise dans le sens do la loi fiscale, et que l'adjudica-
taire reçoit par l'effet de son adjudication plus qu'il n'a droit 
de prétendre dans la masse héréditaire; que, dans l'espèce, 
l'adjudication ayant complètement fait cesser l'indivision sans 
que le prix de la dame D... ait excédé l'importance de ses 
droits dans le prix total des biens licités, l'art. 09 de la loi 
de frimaire an VII était sans application ; 

» Qu'il en est de môme des monumens de jurisprudence 
invoqués, qui ont uniquement consacré en principe que les 
adjudications partielles, qui ne font pas cesser l'indivision par 
rapport aux autres biens, sont assujéties au droit de 4 0|0; 
qu'en règle générale, la perception des droits doit être établie 
sur les actes considérés en eux-mêmes, abstraction faite des 
événemens ultérieurs ; que le droit proportionnel doit être perçu 
sur chaque acte de licitation en particulier ; qu'enfin, les 
droils régulièrement perçus ne peuvent être restitués; 
«Attendu que la dameD. nesetrouvedans aucun decescas,et 

que, loin de justifier la perception critiquée, quelques uns des 
arrêts cités sont venus confirmer les principes ci-dessus, recon-
nus d'ailleurs, à une autre époque, parla régie elle même; 
qu'ainsi la demande en restitution de la dame D. est bien 
l'ondée, etc. • 

NOTA . Nous nous bornons aujourd'hui à présenter l'état 

de la jurisprudence sur cette importante question, nous 

réservant de l'examiner dans un de nos prochains numé-
ros. 

ENREGISTREMENT. BAIL. VENTE DE RÉCOLTES. 

L'acte auquel les parties ont donné la qualification de 

ba-U, et qui contient adjudication de la jouissance pour 

neut mois, des récoltes en foin sur des prés, avec stipula-

lion que le fermier pourra y faire pâturer ses bestiaux, 

n est-il passible que du droit de bail (20 centimes pour 

cent), ou du droit de 2 pour cent comme constituant une 
vente de récoltes ? 

. Lois 22 frimaire an VII, article 69, § 5 n» 1", et 16 juin 
juin 1824, article 1". 

Jugement du Tribunal de Strasbourg, du 11 janvier 

in ' ̂  décide que cet acte n'est sujet qu'au droit de 

vrais principes sur la matière. Il ne paraît pas, au surplus, 

que l'administration se soit pourvue en cassation. 

HYPOTHÈQUES. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

L'acte de société soumis volontairement à la formalité de 

la transcription, est-il passible du droit de 1 f. 50 pour cent 

sur la valeur entière des immeubles apportés en société ? 

'ar qui ce droit doit-il être avancé ? L. 21 ventôse an VIL 

ait. 25. 

Par acte notarié du 20 juin 1841, les sieurs H..., B..-

et autres, ont formé une société pour l'extraction de la 

pierre propre à la fabrication de la chaux hydraulique II 

a été stipulé que M. B... apportaitle château del'Etape avec 

ses dépendances, et que tout pouvoir était donné à l'un 

ou à l'autre des associés pour l'aire transcrire cet acte. 

Le 1" octobre 1841, la transcription a été requise au 

bureau des hypothèques de Corbeil, par M. B... Le con-

servateur n'ayant perçu le droit de transcription que sur la 

valeur d'une partie des immeubles apportés en société, 

l'administration a fait réclamer un supplément de droit, et 

sur l'opposition de M. B..., qui prétendait n'être pas dé-

biteur de ce droit, le Tribunal de Corbeil a rendu, le 28 

jmn 1843, le jugement suivant : 

« Attendu que, suivant acte passé devant M8 L..,., le 20 
juin 1841, il a été formé une société..., etc. ; 

» Qu'aux termes de l'article 18 dudit acte, chaque associé 
pouvait en demander la transcription; que cette transcription 

a été requise par B... ; 
» Attendu que les conservateurs ne sont pas juges de la 

nécessité de cette formalité; qu'ils ne peuvent refuser de 
transcrire les actes dont la transcription est requise ; que 
d'ailleurs la société avait intérêt à ce que cette formalité fût 
remplie à raison des hypothèques qui pouvaient grever du 
chef de B... l'immeuble'apporté par cet associé, et que les as-
sociés en avaient en quelque sorte, aux termes de l'art. 18 
ci-dessus, reconnu la nécessité; 

» Et attendu que ce droit de transcription est fixé par la 
loi du 21 ventôse an VII, déboute B... de son opposition.» 

Jugemens, dans le môme sens, du Tribunal de Morta-

gne, du 7 août 1840, et du Tribunal delà Seine du l" dé-

cembre 1841. 

•20 centimes pour cent, comme bail 

* Attendu que les contrats sur lesquels les droits d'enre-
gistré 
lI)l<s les 

ment ont été perçus pour vente de 
est 

récolte présentent 
,. -^caractères d'un bail ; qu'il est fait pour un temps 
^terminé; la jouissance est entière, et comprend non-seule-
°eM les premières et secondes herbes des prairies louées, 
"aïs encore des arbres fruitiers qui peuvent s'y trouver, et le 

»W>it de dépaissance jusqu'à l'expiration du bail ; qu'enfin le 
allier des charges qui lui sert de base contient plusieurs 
'oiiuitions qui ne conviennent qu'aux baux de biens ru-
raux ; 1 

* Par ces motifs, le Tribunal condamne la régie à resti-
tuer, etc.» 

Jugement, dans le même sens, du Tribunal de Colmar, 
Qu 30 mars 1843. 

^OTA . La qualification donnée aux actes par les parties 

.wt prévaloir, si la substance ne résiste absolument Les 
gemens précités sont conformes à cette règle et aux 

ENREGISTREMENT. EXPERTISE. 

L'administration peut-elle requérir l'expertise de la 

nue-propriétê d'un immeuble? 

L'expert proposé par l'administration doit-il être domi-

cilié dans l'arrondissement de la situation des biens ? En-

fin, le Tribunal peut-il pourvoir d'office à la nomination 

de l'expert de la oartie adverse ? ( Loi du 22 frimaire an 

VII, art. 17 et 18, et loi du 15 novembre 1808, art. 1.) 

Le 6 mai 1829, vente par la dame P..., au sieur J... 

d'un immeuble dont elle se réserve l'usufruit, et moyen 

nant un prix de 10,000 francs. L'administration requiert 

l'expertise de la valeur vénale de la nue-propriété cédée. 

Jugement qui fait droit à cette demande, donne acte à 

l'administration de la nomination de son expert, et en 

nomme un d'office à la partie adverse. Opposition à ce ju-

gement, motivée : 1° sur ce qu'il n'y avait pas lieu à l'ex-

pertise 5 2° et sur ce que l'expert de l'administration n'é-

tait pas domicilié dans l'arrondissement de la situation des 

biens. Nouveau jugement qui maintient le précédent. —■ 

Pourvoi en cassation ; et le 6 juillet 1843 (chambre des 

requêtes), arrêt ainsi conçu: 

« Attendu, sur le premier moyen, que la loi du 22 frimaire 
an VII dispose d'une manière générale et absolue que si le 
prix déclaré dans un acte de vente de biens immeubles ne 
paraît pas être la juste valeur de ces biens, la Régie a le droit 
de demander l'expertise, et que cette loi ne distingue pas 
dans le cas où la vente comprend la propriété tout entière, et 
celui où l'acte ne porte que sur la nue-propriétélseulement, 
avee réserv e d'usufruit ; et qu'enfin, dans l'un comme dans 
l'autre cas, le droit d'expertise appartient à l'administration ; 

» Attendu, sur le deuxième moyen, que la loi du 15 no-
vembre 1808 ne statue que pour le cas particulier où les biens 
qu'il s'agit d'expertiser sont situés dans le ressort de plu-
sieurs Tribunaux, et que, hors ce cas spécial, qui n'est pas 
celui de la cause actuelle, les juges peuvent désigner pour ex-
pert une personne non domiciliée dans l'arrondissement de la 
situation des biens ; . 

Attendu, sur le troisième moyen, que le jugement du 10 
octobre, rendu sur l'opposition du demandeur au jugement 
par défaut du 5. août précédent, n'a fait qu'ordonner contra-
dictoirement l'exécution de ce dernier jugement; d'où il suit 
que le Tribunal de Lodève a pu désigner, dans la sentence du 
10 octobre, un expert nouveau, en remplacement de celui qui 
avait été nommé le 5 août, et sans recourir à la sommation de 
l'art. 18 de la loi du 22 frimaire an VII ; 

» Rejette. » 

MUTATION SECRÈTE D'IMMEUBLES. DROIT EN SUS. 

Lorsqu'il est légalement constaté qu'un individu était 

inscrit au rôle de la contribution foncière, et qu'il avait 

fait des paiemens en conséquence, plus de trois mois avant 

la date de son contrat d'acquisition, le droit en sus est exi 

gible. ( Lois du 22 frimaire an VII, article 12, et 27 

ventôse an IX, article 4.) 

Ainsi décidé par jugement du Tibunal d'Avignon, du 

24 juillet 1843. 

ENREGISTREMENT. — VENTE. LICITATION. 

L'acte par lequel on acquiert du même propriétaire, ou 

d'un tiers, les 9[10'|d'une propriété, après avoir acquis, 

quelques jours avant, le- premier dixième, est uncîvente 

passible du droit de 5 50 pour 100, et non une licitation 

sujette au droit de 4 pour 100 seulement, ( Lois du 22 

frimaire an VII, article 69, § 7, n° 4, et 28 avril 1816, ar-

ticles 52 et 54.) 
C'est ce qui résulte d'un jugement du Tribunal d'Or-

léans, du 19 juin 1843, ainsi motivé : 

« Attendu que sous l'empire des lois des 9 vendémiaire 
an VI et 21 ventôse an VII, qui ne soumettaient au droit de 
transcription que les contrats emportant iw*-ation de pro-
priété, les acquéreurs d'une portion indivise d'un immeubl e 
dépendant d'une succession, alors qu'ils étaient déjà proprié-
taires d'une autre portion indivise, pouvaient argumenter du 
bénéfice de l'article 883 du Code civil, et prétendre que les 
contrats par lesquels ils avaient acquis le reste de cet im-
meuble n'étaient pas translatifs, mais simplement déclaratifs 
de propriété, et comme tels non passibles du droit de trans-
cription ; 

» Mais considérant que l'article 54 de la loi du 28 avril 
1816 a ordonné en termes formels que dans tous les cas où 
les actes étaient de nature à être transcrits, le droit serait 
augmenté d'un et demi 'pour cent; que ce droit n'est pas fa-
cultatif et séparé du droit proportionnel d'enregistrement ; 
qu'il ne s'agit donc plus que de reconnaître si les actes objet 
du litige actuel sont de nature h être transcrits; 

» Considérant qu'il est évident que les actes passés à titre 
de licitation, et par lesquels les sieur et dame T... ei, les 
sieur et dame G... ont acquis des portions d'immeubles que 
les premiers contrats avaient laissées indivises entre eux et 
leçr,^ derniers vendeurs, sont de nature à être transcrits, 
afin de purger ces immeubles des hypothèques dont ils pour-

raient être grevés du chef de leur auteur commun; 
- « Considérant qu'une purge régulière ne pourrait s'opérer si 

on ne transcrivait que les premiers contrats, et non les se-
conds, qui complètent la mutation ; 

«Qu'en effet, la transcription des premiers contrats n'offrirait 
aux créanciers qu'une partie du prix de leur gage, et que, la-
transcription ayant pour but principal de mettre en demeure 
de s'inscrire dens la quinzaine les créanciers hypothécaires 
en retard de le l'aire , ceux-ci ne seraient pas suffisamment 
interpellés par une transcription incomplète , et pourraient 
penser qu'il n'est pas de leur intérêt de s'inscrire sur une 
partie seulement de leur gage ; qu'ainsi, cette mise en demeure 
serait insuffisante; 

> Considérant, en conséquence, que c'est justement qu'il a 
été perçu pour droits de transcription..., etc.» 

Nota. Jugemens, dans le même sens , des Tribunaux : 

1° Limoges , 6 décembre 1842 ; 2° Strasbourg , 18 jan-

vier 1843 ; 3° Senlis, 7 mars 1843 ; 4° Saint-Amand , 14 

'uin 1843. 

ENREGISTREMENT. — DÉLIVRANCE DE LEGS. — CESSION DE 

CRÉANCE. 

Un testateur a fait à des étrangers divers legs particu-

liers de sommes d'argent ; après son décès, son légataire 

universel procède à la liquidation et au partage de la suc-

cession, et cède aux légataires particuliers dont il s'agit 

des créances de cette succession pour les remplir de leurs 

legs. 

Est-il dû le droit proportionnel de 1 0p0, comme cession 

de créance, au lieu du droit fixe de 1 fr., auquel sont tari-

fées les délivrances de legs pures et simples ? Loi du 22 

frimaire an VII, art. 68, § 1", n. 25, et 69, § 3, n. 3. 

Résolu affirmativement par jugement du Tribunal de la 

Seine, du 16 août 1843, ainsi conçu ; 

« Attendu que le testament du sieur L... contient différons 
legs particuliers de sommes d'argent montant àl3,080 francs; 
que pour remplir les légataires particuliers du montant des-
dits legs, les légataires universels du sieur L... leur ont dé-
légué et abandonné pareille somme de 15,080 francs à pren-
dre sur diverses créances de la succession ; que le testament 
de L... ne portant aucune disposition à cet égard, ce n'est 
pas par la volonté du testateur, mais par l'effet des conven-
tions intervenues entre ses légataires universels et ses léga-
taires particuliers que ceux-ci ont été investis de la propriété 
desdites créances; d'où il suit que l'acte ne contient pas seu-
lement délivrance de legs, mais délégation et abandoimement 
de créances, et qu'ainsi c'est avec raison qu'il a été soumis au 
droit proportionnel de 1 pour 100, par application du § 5, n° 
5, de l'article 69 de la loi du 22 frimaire VII.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 28 septembre. 

INTERPRÈTE. —■ TÉMOIN. 

Les dispositions des art. 532 et oôôduCoded'inslruclioncrimi-
,nelle ne sont pas limitatifs. En conséquence, en dehors des cas 
qu'Us ont expressément prévus , les infirmités physiques ou 
morales d'un accusé ou d'un témoin peuvent révéler la né-
cessité de le faire assister d'un interprète, pour que la ma 
nifestalion de la vérité soit, autant que possible, dégagée 
d'entraves. 

Dans ce cas, comme dans celui où Vaccusé est sourd-mûel ou 
ne parle pas le français, l'interprète ne peut pas être pris 
parmi les témoins. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur le pourvoi de la veu-

ve Pouchon et du nommé Rocher. ( Voir la Gazette des 
Tribunaux du 29 septembre.) 

« Ouï le rapport de M. lircsson, conseiller, les observations 
de M e Lanvin, avocat des demandeurs; et les conclusions de 
M. Quesnault, avocat-général ; 

» Vu les articles 5552 et 553 du Code d'instruction crimi-
nelle, lesquels sont ainsi conçus : 

Art. 552: « Danslecasoù l'accusé,les témoins, ou l'un d'eux, 
» ne parleraient pas la même langue ou le même idiome, le 
» président nommera d'office, à peine de nullité, un inter-
» prête âgé de vingt et un ans au moins, et lui fera, sous la 
» même peine, prêter serment de traduire fidèlement les dis-
» cours à transmettre entre ceux qui parlent des langages 
» différens. 

» L'accusé et le procureur-général pourront récuser l'in-
» terprète, en motivant leur récusation. 

» La Cour prononcera; 

» L'interprète ne pourra, à peine de nullité, même du con-
sentement de l'accusé ni du procureur-général, être pris par-
mi les témoins, les juges et les jurés. » 

Art. 353: i Si l'accusé est sourd-muet et ne sait pas écrire, 
> le président nommera d'office pour son interprète la per-
» sonne qui aura le plus l'habitude de converser avec lui. 

» Il en sera de même à l'égard du témoin sourd-muet. 
» Le surplus des dispositions du précédent article sera 

» exécuté » 

» Sur le moyen de cassation tiré de la violation des articles 
précités du Code d'instruction criminelle, en ceque le prési-
dent des assises, ayant reconnnu la nécessité de donner un 
interprète à l'un des témoins entendus dans les débats, aurait 
nommé pour remplir ces fonctions l'un des témoins produits 
par le ministère public; 

» Attendu en fait qu'il résulte du procès-verbal de la troi-
sième séance de la Cour d'assises de la Haute-Loire, du 23 août 
1845, que le président des assises voulant procédera l'audi-
tion de Marie Collange, témoin cité à la requête du minis-
tère public, aux premières questions qui ont été adressées à 
ce témoin, la difficulté de ses réponses, la faiblesse de son in-
telligence et sa parole gênée par une sorte de bégaiement ont 
déterminé le président des assises à ordonner, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, que, pour l'aider ou la rassurer, Ma-
thieu Collange, père de Marie, serait présent à la déposition 
de sa fille ; que celle-ci, devant prêter le serment prescrit par 
la loi, n'a fait entendre que des sons mal articulés; que ses 
efforts pour s'expliquer, ses signes extérieurs et quelques 
mots échappés de sa bouche annonçaient cependant un té-
moignage d'une haute gravité ; 

» Que l'insistance de Mathieu Collange auprès de sa fille 
pour obtenir que les questions fussent mieux comprises et 
les réponses mieux précisées, a été à peu près sans résultat-
qu'il a indiqué Marie Vasselon, sa domestique, témoin cité' 
mais non entendu , comme la personne qui avait, le plus 
l'habitudfide converser avec sa fille, et qui pouvait le mieux 

s'en faire comprendre; qu'en vertu du pouvoir discrétion-
naire du président, Marie Vasselon fut introduite ; que d'a-
bord elle fut entendue comme témoin"; qu'ensuite, le prési-
dent lui a fait prêter le serment de traduire fidèlement et 
les questions et les réponses; que, par sou intermédiaire, 
Marie Collange a prêté effectivement le serment de l'art. 317 
du Code d'instruction criminelle; que sa déposition a été 
reprise ; qu'elle a fourni les explications qui lui ont été de-
mandées; que toutefois ces explications n'avaient pas toute 
la netteté et toute la clarté désirables ; 

» Que le même procès-verbal énonce que Marie Collange 
comprenait l'idiome du pays; qu'elle n'était ni sourde, ni. 
muette; qu'elle n'était ni dans le cas de l'article 352, ni dans 
le cas de l'article 533 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que les dispositions de ces articles ne sont pas 
limitatives; qu'en dehors'des cas qu'ils ont expressément pré-
vus, les infirmités physiques ou morales d'un accusé ou d'un 
témoin peuvent révéler la nécessité de le faire assister d'un in-
terprête, afin que la communication de sa pensée soit entière, 
et que la manifestation de la vérité soit, autant que possible, 
dégagée de toutes entraves; mais qu'alors la mission de l'in-
terprète doit être environnée de toutes les garanties données 
par la loi, et que les incapacités par elle établies continuent 
de subsister; 

» Attendu qu'aux termes du dernier paragraphe de l'art.' 
552, l'interprète ne peut, à peine de nullité, être pris parmi 
les témoins, les juges et les jurés, même du consentement de 
l'accusé ni du procureur-général ; 

» Et attendu que le président des assises, jugeant que Ma-
rie Collange, témoin, se trouvait, à raison de la faiblesse de 
son intelligence et du vice de sa prononciation, hors d'état de 
transmettre directement sa déclaration aux accusés, au mi-
nistère public, aux jurés et aux juges, lui a nommé pour in-
terprète un autre témoin assigné à la requête du miuistère 
public, et porté sur la liste notifiéeaux accusés, en faisantprê-
ter à cet interprète le serment de traduire fidèlement les 
questions et les réponses : 

» Eu quoi il y a eu violation des articles précités du Code 
d'instruction criminelle; 

» La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-
seil, casse et annule l'ordonnance qui nomme Marie Vasselon 
pour remplir les fonctions d'interprète, et, par suite , la dé-
claration du jury, ainsi que l'arrêt de condamnation rendu 
par la Cour d'assises du département de la Haute-Loire con-
tre Marie-Agnès Camus veuve Pouchon, et Marie-André Ro-
cher, le 25 août 1845; 

» Et pour être procédé à de nouveaux débats , conformé-
ment à la loi, renvoie lesdites veuve Pouchon et Rocherenétat 
d'ordonnance de prise de corps, et les pièces du procès, de-
vant la Cour d'assises du département du Puy-de-Dôme. » 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.} 

Présidence de M. Martel.. — Audience du 3 août. 

MEURTRE D'UN ENFANT NOUVEAU-NÉ. — COMPLICITÉ. RECEL.-

Victoire Deze, âgée de trente-quatre ans, domestique, 

et Elisabeth sa mère, âgée de soixante-neuf ans, toutes 

deux demeurant à Châteaudouble, comparaissaient devant 

le jury, la première, accusée d'infanticide, et la seconde 

de complicité de ce crime. Voici les laits qui leur sont 
reprochés : 

Le 3 mai dernier, deux jeunes filles de Châteaudouble 

étaient allées chercher des escargots dans un enclos atte-

nant au cimetière de la commune, et où se trouvait une 

chapelle en ruines. Tout à coup elles aperçurent entre les 

pierres de cette chapelle le cadavre d'un enfant nouveau-

né enveloppé dans un linge; elles en firent aussitôt part 

à leurs parens. La justice ne tarda pas à être informée, et 

se rendit sur les lieux; elle put bientôt s'assurer que le 

6 avril précédent la nommée Victoire Deze, de Château-

double, était accouchée, et que son enfant avait disparu. 

Amenée en présence du cadavre, elle le reconnut com-

me étant celui de son enfant; déclara qu'à peine né, cet 

enfant était mort, et qu'alors elle l'avait confié à sa mère 

pour qu'elle allât l'enfouir dans les ruines de la chapelle 
de Châteaudouble. 

Aux débats, l'accusée présente la môme version, et ré-

pond aux questions de M. le président qu'elle était si loin 

de vouloir la mort de son enfant, que quatre jours avant 

avant l'accouchement elle s'était rendue de Châteaudouble 

à Toulon pour se mettre en pension chez une sage-femme; 

mais que cette dernière avait refusé de la recevoir, parce 

qu'au lieu de 20 francs qu'elle lui offrait, elle en exigeait 

40; qu'alors elle était retournée à Châteaudouble afin de 

vendre quelques-uns de ses effets à l'insu de sa mère,quï 

ignorait sa position, et d'apporter à la sage-femme les 40 fr. 

qu'elle demandait; que le lendemain de son arri /ée à Châ-

teaudouble, à huit heures du matin, elle avait été saisie par 

les douleurs de l'enfantement, dans sa maison, où elle se 

trouvait alors seule avec sa mère; qu'aussitôt elle avait ap-

pelé cette dernière; mais que, se trouvant à l'étage infé-

rieur, celle-ci avait tardé deux ou trois minutes à venir la 

trouver dans la chambre obscure où elle gisait sur une 

paillasse, et que quand cette femme arriva, l'enfant dont 

elle venait d'accoucher, et qu'elle avait un moment vu re-

muer, avait cessé de vivre; qu'alors elle avait prié sa mère 

de l'envelopper dans un linge, et vingt-quatre heures après 

le lui avait fait porter dans la chanello où lainstiffl l 'aviii f 
découvert. 

porter dans la chapelle oit lajustice l'avait, 

Quant à Elisabeth Deze, mère de la précédente accusée 

elle confirme le récit qu'on vient de lire, et affirme que sa. 

fille lui a caché sa grossesse jusqu'au dernier moment. 

Nous ne rapporterons point les dépositions des témoins, 

dont le résultat se produit dans les moyens de l'attaque et 
delà défense, que nous analysons. 

M. Charles de Bernard, substitut du procureur du Roi 

constate d'abord le corps du délit. «Les deux médecins 
qui ont pratiqué l'autopsie de l'enfant homicide ont décla-

ré, dit-il, qu'il était né à terme, viable, et avait vécu, quoi-

que n'ayant pas respiré ; que son organisation était bonne 

torte, complète; qu'il avait succombé à une sorte d'asphy-

xie, que dénotait une congestion sanguine à la tête et au 

cœur, accident dû à ce qu'on l'avait laissé plusieurs minu-

tes sous l'enveloppe d'un drap épais. Une forte contrac-

tion dune des mains de l'enfant prouvait qu'il avait 
vécu. n 

»Quant à l'intention criminelle, d'où vient, si elle n'exis-

tait pas, que Victoire Deze a constamment caché sa gros-

sesse; qu après avoir Tait disparaître son enfant, elle va 

impudemment dire à ses voisins : Vous voyez que le bruit 

que 1 on laisait courir de ma grossesse est calomnieux ; 

est-ce que cette joie délirante de se trouver à l'abri de la 

honte, ne témoigne pas de l'ardente envie qu'elle avait d« 
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s'y soustraire, et des sacrifices odieux qu'elle a pu, qu'elle 
a dû faire pour atteindre ce but? 

)) D'où vient aussi que la mort de cet enfant n'est pas 

déclarée à M. lé maire? Pourquoi la dissimuler, si elle est 

naturelle? N'cst-il pas évident que l'on a craint la visite 

du cadavre, faite par M. le maire, qui est médecin? Qu 'on 

no triomphe pas trop vite de ce voyage fait à Toulon par 

l'accusée; il est vrai qu'alors elle; n'avait pas la coupable 

intention de se défaire do son enfant par tin crime; mais 

cette intention lui est venue quand elle s'est vue refusée 

par la sage-femme. Cela ne résultc-t-il pas suffisamment 

de son aveu, que des douleurs aiguës l'ont saisie lors do 

son retour de Toulon à Châteaudouble , et ont dû née. s-

sairement lui faire comprendre que l'instant de sa déli-

vrance approchait? Cependant, quels préparatifs fait-elle 
pour recevoir son enfant? Aucun! De plus, elle avoue n'a-

voir éprouvé ni évanouissement ni faiblesse lors de sbn 

accouchement, et pourtant elle laisse la malheureuse créa-

turc, à laquelle elle vient de donner l'être, s'asphyxier 

sous le drap de son lit. Pourquoi aussi, quand l'accou-

cheuse de Toulon lui offrait de la faire entrer à l'hospice 

de cette ville, a-t-elle refusé? » 

• M' Cauvin répond, dans l'intérêt de l'accusée, que rien 

n'établit que l'en fant de cette fille soit né vivant; que, 

d'après les meilleurs auteurs, la seule garantie cerlaine 

qu'il y ait eu vie, est qu'il y ait eu respiration. Que si 

l 'enfant était mort dans le sein de sa mère, quelques heu-

res avant l'accouchement, on eût cependant remarqué en 

lui tous les symptômes de bonne constitution, de Vitalité, 

d'où les deux" médecins qui ont pratiqué l'autopsie ont osé 
conclure qu'il avait vécu ; que quanta la contraction d'une 

des mains, elle ne prouve rien; qu'on ne saità quelle cause 

l'attribuer, et que le bon sens indique que le cadavre n'ayant 

été soumis à l'examen des médecins qu'un mois environ 

après la mort, si la contraction avait été produite pen-

dant la vie, deux ou trois jours après elle eût disparu, par 

suite de la relaxation des nerfs. 

« Si Victoire Deze a caché sa grossesse, c'est par pu-

deur , et nullement parce qu'elle voulait faire disparailre 

son enfant, puisque quatre jours avant l'accouchement, 

nous la trouvons a Toulon, cherchant à se mettre en pen-

sion chez une sage-femme ! Elle a refusé d'entrer à l'hos-

pice, parce que la condition de sa réception était qu'elle y 

restât un an après sa délivrance, et allaitât un ou deux 

enfans avec le sien, ce que sa faible constitution ne lui 

permettait pas de faire. 

« Revenue chez elle, elle n'a pas dû s'attendre à un 

prompt accouchement, car, l'accoucheuse de Toulon lui 

avait dit, et en est convenue aux débats, qu'elle devait 

aller encore quinze à vingt jours : voilà !'exp :ic6ton du 

défaut, de préparatifs pour recevoir l'enfant. 

» Si elle n'a pas fait ou fait faire la déclaration du décès 

de son enfant , c'est qu'elle voulait se soustraire à la honte 

de la naissance. Si l'enfant eût vécu, assurément elle lui 

eût fait avec joie le sacrifice de sa réputation ; mais, quoi ! 

un pareil sacrifice pour un cadavre? » 

M" Verrion répond à M. le substitut de Bernard, qui 

avait vu une preuve de complicité de la part de la mère de 

Victoire Deze dans l'impossibilité ou il la trouvait d'avoir 

ignoré la grossesse de sa fille, et le soin qu'elle avait ap-

porté à dérober le cadavre aux investigations delà justice. 

M" Verrion, disons-nous, répond que rien n'établit suffi-

samment que Elisabeth Deze ait connu cette grossesse ; 

que l'enfant était mort quand elle accourut aux cris de sa 

fille, qu'elle n'a donc pu participer à un homicide déjà 

commis, s'il y a eu homicide; que, placée entre la néces-

sité de proclamer le déhonneur de sa fille, et le tort léger de 

ne pas fairc'unc déclaration d'un décès naturel, elle avait 

bien choisi en faisant choix de ce dernier parti. 

M. le président Martel résume avec concision les .moyens 

de l'accusation et ceux delà défense; et le jury soit del 

chambre des délibérations en proclamant Victoire Deze 

coupable d'homicide par imprudence, et sa mère de recel 

, du cadavre de l'enfant homicide; il accorde à l'une et 

l'autre le bénéfice des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Victoire Deze à deux ans d'empri-

sonnement, et sa mère à un mois de la même peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Audience du 22 septembre. 

ECREVISSES. — NAPOLEON LANDAIS. 

Les écrevisses sonl des poissons. — V'es-lors, l'article 3 de la 
loi dulSavril 1829 sur la pêche leur est applicable. 

On raconte qu'un jour plusieurs membres de l'Acadé 

mie, après avoir gravement discuté sur la définition qui 

conviendrait de donner à l'écrevisse, s'étaient arrêtés à I; 

définition suivante : E CREVISSE, petit poisson rouge, mar 

chant toujours à reculons. Sur ces entrefades, M. Cuvier 

entra, et l'on dut lui soumettre, en sa double qualité d'à 

cadémicien et do savant, ce qui venait d'être résolu. « Cela 

me paraît en effet très bien, répondit, en souriant, i 

lustre naturaliste ; toutefois, permettez-moi de vous faire 

remarquer que l'écrevisse n'est pas un poisson ; que, dans 

tous les cas, ce ne serait pas un poisson rouge ; et qu'enfin 

elle ne marche pas toujours àreculons... A cela près, j'a-
dopte entièrement la définition. » 

Que répondit l'Académie, nous ne savons, niais ce qui 

est certain, c'est que le mot poisson disparut de la délïni-

tion, et qu'il fut remplacé par ceux-ci : « Animal de la 

classe des crustacés qui vit dans l'eau, et qui, suivant 

l'opinion durulgair-e, va toujours àreculons.» Ce qui semble 

laisser indécise la question de savoir si l'écrevisse est ou 

non un poisson. Napoléon Landais a été plus hardi ; 

abordant de front la difficulté, il n'a pas hésité à proclamer 

l'écrevissd un poisson crustacé fort con/ut, qui vit dans 

l'eau. 

C'est entre ces graves autorités que le Tribunal dcTours 

avait à prononcer : la balance a penché en faveur de M. 

Napoléon Landais, et l'infatigable lexicographe n'appren-

dra pas sans dopte sans un certain mouvement de fierté 

que son opinion a été prise comme la raison déterminante 
d'une décision judiciaire. 

Nous ayons, au surplus, rapporté dans la Gazette des 

Tribunaux du 11 avril 1843, un jugement du Tribunal 

de Besançon qui prononce dans le même sens que le Tri-

bunal de Tours. 

En fait : par une belle soirée dumois d'août, le garde par-

ticulier de M. Calmon , se promenant dans les prés de son 

maître à Château-Renaud, y trouva deux jeunes gens qui 

péchaient des écrevisses aux raquettes. Interpellés, ils dé-

clarèrent qu'étant chez M. Breltc-Pcltcreau , cehù-ei leur 

avait dit qu'ils* pouvaient sans crainte tendre des raquettes 

en cet endroit, parce qu'il répondait de l'assentiment de 

M. Peltoreau-Villoncuve, l'homme d'affaires de M. Cal-

mon. Le garde n'en saisit pas moins les raquettes, et M. 

BreUc-Peltereau étant intervenu, procès-verbal fut rédigé 

contre lui pour délit de pêche. 

Le 22 septembre, l'aftaire venait à l'audience du Tribu-

nal de policé correctionnelle de Tours. L'avocat de M. 

Rrette-Peltereau soutenait, entre autres moyens, que la 

priso des écrevisses aux raquettes ne constituait pas un 

délit do pêche prévu par la loi, parce que l'écrevisse n'est 

pas un poisson. « Poursuivrait-on, disait-il, pour délit de 

pêche l'individu qu'on surprendrait, au bord d'une rivière 

ou d'un ruisseau, péchant des' sangsues, des grenouilles, 

pu fais int la chasse aux rats d'eau ou aux poules d'eau ? 

On n'oserait pas soutenir que la loi, faite dans l'intérêt de 

la conservation du poisson, s'applique à de pareils cas. La 

pêche des écrevisses, des sangsues, etc., pourrait consti-

tuer un vol, mais un délit de pêche, jamais. Si l'art, 5 de la 

loi du 15 avril 1829 emploie le mot pêche d'une manière 

générale dans le premier alinéa, il ne tarde pas à en res-

treindre la signilieation en disant plus loin : « Il y aura 

lieu, en outre, à la restitution du poisson qui aura été pê~. 
clié i n délit. » 

Eniin, dans l'espèce, il n'y a eu que tentative de pêche 

écrevisses, et cette tentative n'est prévue par aucun ar-

ticle de loi (article 3 du Code d'instruction criminelle). 

L'avocat excipait encore de ce que la poursuite était di-

>ce à tort contre M. Brette, au lieu de l'être contre les 

jeunes gens auteurs du prétendu délit. 

Le ministère public, se fondant sur la généralité de l'ar-

licle 5 de la loi du 15 avril, a requis une condamnation 

Le Tribunal, 

Attendu que l'art. 3 de la loi du l.'i avril est général, et 
punit tout délit de pèche; 

Attendu d'ailleurs (pie l'écrevisse est un poisson, puisque 
Napoléon Landais l'a définie un poisson crustacé ; 

Vu la loi du 13 avril 1829, etc. ; 

Condamne Bretlo-Pelteroau en 20 fr. d'amende, 20 IV. de 
dommages intérêts au prolit de M. Calmon, et aux dépens. 

Audiences des 2!) et 30 septembre. 

INCIDENT DE L'ATEAIPIE CONA TY. — ESCROQUERIES. 

On se rappelle que le sieur Cochctel a figuré com-

me témoin à décharge dans l'affaire du sieur Conaty, 

ce jeune Anglais prévenu de filouterie dans une partie 

de cartes avec des officiers de la garnison de Tours. 

La Gazelle des Tribunaux a rendu compte de ce 

procès porté devant deux Tribunaux , la Cour de cas-

sation , et une Cour royale. ) Cochetel , qui venait 

déposer contre la moralité di principal témoin à char-

e , était en contradiction formelle avec M. Bonne-

ville, ancien notaire et juge de paix de Tours (centre). Ce 

dernier crut devoir, devant la Cour royale d'Orléans, ci-

ter des faits d'indélicatesse imputables à Cochctel, notam-

ment l'emprunt frauduleux d'une somme de 1,100 francs 

à un sieur Brault, notaire, dont M. Boiincville produisait 

la lettre. L'attention du ministère public fut éveillée par 

ces révélations, et une instruction fut suivie contre Co-

chctel, qu'on arrêta préventivement. Aujourd'hui i! com-

paraissait devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Tours, pour répondre à une prévention d'escroquerie au 

préjudice du sieur Brault, notaire à Fougeray, près 

Beaujé. 

Cochetel déclare être âgé de trente ans, profession de 

commis négociant, né à Norfolk (Etats-Unis d'Amérique). 

Il écoute avec un dédain marqué la lecture de l'ordonnance 

de mise en prévention. 

Le sieur Brault, principal témoin, déclare être l'ami 

d'enfance de Cochetel. Depuis qu'il a quitté Tours pour se 

l'aire notaire à Fougcray, Cochetel s'est ad;\ ssé à lui sous 

le prétexte de spéculer sur des propriétés. 11 lui parla d'u-

ne affaire importante qu'il avait à traiter dans l'Anjou avec 

la famille Montalan, dont il se disait créancier d'une somme 

de 40,000 francs en principal. Un jour, il arriva à Fougc-

ray, it annonça à Brault qu'il venait ;de transiger avec la 

famille Montalan, qu'il lui fallait 1,100 francs pour payer 

les coûts de l'acte dont il avait consenti à se charger, et 

qu'il remettrait celte somme au sieur Brault lors de son 

premier voyage à Tours, si celui-ci voulait bien la lui prê-
ter. 

Brault prêta les 1,100 francs « Il a employé, continue 

le témoin, des manœuvres, il m'a rappelé des souvenirs 

si les chaires sont doubles, de changer de professeur au com-
mencement d'une nouvelle année scolaire, faculté qu'il ne se-
rait ni juste, ni utile de Jeur enlever. » 

Pour assurer aux élèves l'exercice de celte faculté de 

mutation, pour que leur capacité puisse être constatée dans 

quelque Faculté qu'ils aient suivi, les cours ou dans quel-

que Faculté qu'il* subissent les examens, il faut de» 

épreuves uniformes dans toutes k's Facultés de droit de 

France. C'est une des conditions d'une bonne organisa-

tion de renseignement du droit, c'est une des conséquen-

ces de celte égalité qui doit régner entre toutes les écoles. 
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1) puis leur organisation, celle règle uniforme existait, 

i ilo était sans doute observée, cependant des modifica-

tions y sont apportées. Le dernier considérant de l'arrêté 

du Conseil royal nous apprend que ces modifications ont 

été introduites parce que « la liberté des méthodes dans 

l'enseignement doit se concilier avec l'organisation géné-

rale des écoles et l'intérêt clés élèves.» 

Au moment où le Conseil roval de l'instruction publi-

que allait donner ainsi l'essor à ïa liberté des méthodes, il 

aurait peut-être dû être frappé d'une objection que pré-

sente tout d'abord la loi du 22 ventôse an XII, relative à 
l'org misation des Ecoles de droit, qui dispose (article 2) 

qu'où enseignera : 1° le droiteivil français, dans l'ordre éta-

bli par le Code civil ; 2° etc.. Quelqu'csprit rigoriste 

et par trop strictement observateur de la loi s'avisera peut-

être de dire qu'il n'appartenait pas au Conseil royal de l'in-

struction publique, même sur la proposition du ministre, 

même sur le rapport de M. le conseiller chargé de ce qui 

concerne l'enseignement du droit, d'autoriser une déroga-

tion à l'ordre que la loi a imposé à renseignement du 

droit civil. Mais, sans nous arrêter à cet argument de texte 

que. la hardiesse de certaines méthodes pourrait bien dé-

daigner, nous croyons que de graves inconyéniens peu 

vent résulter de ce premier pas l'ail dans la voie de l'éman-

cipation des méthodes. 

Nous reconnaissons volontiers que le professeur doit 

jouir d'une liberté étendue dans le choix de la forme sous 

laquelle il présentera son enseignement à ses élèves, mais 

il nous semble que cette liberté doit être plus restreinte 

quand il s'agit, non pas, d'une science dont les notions 

et les principes sont vagues, épars', ou confus , mais 

de l'intelligence et de l'explication d'une législation sa 

gemeut coordonnée. Nous comprenons que les profes-

seurs des Universités d'Allemagne, par exemple, qui se 

trouvent fout à la l'ois en présence des coutumes, de la ju 

risprudence, de la loi écrite, qui sont obligés de combi 

ncr dans leur enseignement le droit romain, le vieux 

droit germanique, et le droit commun allemand, donnent à 

leurs leçons unemarchcplusindépaidante, et même, sii'on 

veut, plus encyclopédique. Mais en France, où le Code ci 

vil est la loi de tous, où il est venu effacer les législations 

antérieures et niveler toutes les inégalités, nous pensons 

que l'enseignement doit demeurer en quelque sorte assu 
jéti à l'ordre général des tt xtes. 

Sans prétendre que la division adoptée parle Code soit 

l'abri de toute critique, nous rappellerons l'admiration 

universelle qu'a obtenue ce monument législatif, et nous 

dirons que l'enchaînement logique de toutes ses parties 

doit le défendre contre les critiques même implicites de 

doit enseigner a surmonter. Si .un
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d'enfance (ici le témoin est suffoqué par ses sanglots), il a 

mis sur le billet qu'il m'a souscrit : Je reconnais devoir à 

îs que je lui ren-

Le prévenu, interpellé, 

ucher-Lemaignan, riche 

reçoit des commissions sur 

meubles qu'il lui fait faire 

mon ami Brault la somme de 1,100 franci 

drai dans cinq jours. 

« Je me rendis à Tours, où je le cherchai plusieurs jours 

sans pouvoir le trouver. Je parlai à son hôtesse, madame 

je ne sais qui, une très bonne personne, ma foi. (Hilarité). » 

Le témoin entre dans do longs détails sur les démarches 

infructueuses qu'il fit pour ravoir son argent ; il termine 
en disant : 

« Je ne serais pas venu ici comme témoin, et l'affaire 

n'aurait pas été sue, s'il ne s'était pas élevé une question 

de bonne foi entre M. Bounoville et Cochetel dans l'affaire 

Conaty. Or, entre M. Bonncville et Cochetel,, on ne pouvait 
hésiter. » 

dit qu'il est employé par M 

Aucher-Lemaignan, riche spéculateur de Blois, dont il 

les opérations d'achats d'im-

II entre dans de longues ex-
plica'tious, s'écoute avec complaisance, se pose, et dit en 

s'adressant à M. Brault : « Vous pleurez , monsieur, 

pour vos 1,100 francs; faites-moi le plaisir de ne pas 

pleurer davantage; vous serez payé en sortant de l'au-

dience. C'est M. Bonneville qui est cause que je suis ici : 

c'est M. Juge, son beau-père, qui m'en tirera. Il est dé-

positaire, par suite d'un fidéi-commis, de sommes qui 

m'appartiennent. Monsieur dit que j'ai invoqué des sou-

venirs d'enfance pour obtenir son argent, monsieur en a 

invoqué pour me persuader qu'il élait mon ami. 

» La poursuite dirigée contre moi n'est que le résultat 

du démenti que j'ai donné à M. Bonneville devant la Cour 

royale. Pourquoi M. Bonneville n'est-il pas ici ? je veux 

le confondre, et montrer que je ne me suis pas parjuré...» 

M. l'avocat dù Roi Torterue arrête le' prévenu clans ses 
récriminations. 

On entend ensuite M. Morfonlainc, ancien notaire à 

Montrichard, qui a été en relations d'intérêts avec le pré-

venu, et prétend y avoir perdu plusieurs mille francs. 

Un juge, au témoin: Vous avez été trompé deux ou 
trois fois par Cochctel . . . 

Le témoin, interrompant : Non, Monsieur, sept fois. 

J^e juge : Raison déplus. Je vous demanderai alors 

comment, trompé une fois, deux fois, vous vous êtes 

laissé tromper cinq fois cneure. 

Le témoin : M. Cochetel me parb.de l'affaire Montalan, 

des fonds qu'il devait toucher .. 

Cochetel : J'en (Hais :-ùr qu'il allait eu venir là: c 'est 
très joli. 

Le témoin continue. Cochetel l'interrompt avec empor-

tement, et s'écrie : « Qui donc vous a monté la tête 

pour dire des choses comme cela? j'en aurai raison. M" ,c 

Morfontaine m'a écrit plus de cent lettres; je lésai là... 

M. le président : Nous ne voulons pas les voir. 

Cochetel, souriant : Rassurez-vous, ce sont des lettres 

d'affaires. Kli bien ! elle me dit : Déliez-vous de mon mari, 

c'est le plus grand menteur du monde, il vous trompera 

comme il m'a trompée depuis vingt ans. , 

A l'audience du 30, le ministère public a soutenu 

prévention. M
1
'- Vincent a energiquement plaidé l'innocence 

de l'accusé. Néanmoins le Tribunal a déclaré le l'ait d'es-

croquerie au préjudice, de Brault conslant, et a condamné 

Cochetel en six mois de prison et aux dépens 

FACUS.TE3 BE DROIT. — EXAMENS. 

Nous avons fait connaître les dispositions que le Conseil 

royal dé l'instruction publique vient d'orrèleY sur les exa-

mens dans les Facultés do droit. Le but de cet arrêté du 

22 septembre (V. la Gazette des Tribuvaux du 28) se 

révèle par le motif suivant : 

« Lcs élèves ont la faculté, en se conformant aux règle-
mens, soit, de passer d'une étole de droit dans une nuire, 'soit, 

présenter, ne cherchent a 

iblenu pour pousser plus loin 

ment contre cette œuvre immortelle do codification vv 
le danger. Ce premier effet, il faut l'espérer, ne sera? 

suivi de nouvelles tentatives du même genre. " P
as 

part de ceux dont le premier devoir est de respecter la 

loi. Sii'on veut bien d'ailleurs examiner cle près quelle 

est la destination, sinon générale, au moins moyenne, de 

l'enseignement du droiteivil, on reconnaîlra que son but 

est de former des hommes que leurs fonctions dévoûront 

chaque jour à l'application minutieuse des textes de la loi, 

d'apprendre aux élèves les devoirs que, praliciens, avoués, 

avocats, administrateurs, ou magistrats, ils auront à ac-
complir. 

Qu'on ne croie pas que nous voulions borner le profes-

seur à l'aride et rebutante mission d'expliquer le sens de 

chacune des parcelles d'une lettre morte. La mission du 

maître serait mancjuée, l'instruction des élèves serait in-

complète si le professeur ne remontait pas avec eux à la 

source de ces principes féconds qui sont la base cle nos ins-

titutions, s'il no leur appreiiait pas à rechercher dans 

histoire les conditions diverses que la loi a subies avant 

d'arriver à sa forme actuelle,- et s'il ne dirigeait leurs re-

gards sur ces faits sociaux, sur ces décisions judiciaires 

qui, postérieurs à la loi, soumis à son empire, tendent 

cependant à en régulariser ou à en modilier l'application. 

Oui, ce sont là les conditions qui, en complétant l'ensei-

gnement, jetteront sur les leçons du maître cet intérêt his-

torique et philosophique qui offre tant d'attraits à de jeunes 
et vives intelligences. 

Mais toutes ces notions, quel ordre suivront-elles en ve-

nant se ranger dans la leçon du professeur ? Ne sera-ce 

pas l'ordre littéral? n'est-ce pas celui qui se fixe le plus 

aisément dans la mémoire, dont chacun des anneaux pourra 

facilement être ressaisi par l'élève si ses souvenirs en lais-

saient échapper un, qui lui permettra de récolter et de con-

server dans les compartimens d'un plan invariable les 

fruits que pourront produire les intelligences élevées de 

son époque ? Cet ordre littéral n'est-il pas dès lors celui 

qui engendrera les résultats les plus rapides et les jdus fé-

conds pour l'intelligence actuelle de la loi et pour l'exer-

cice .ultérieur des professions qui se rattachent à l'ordre 
judiciaire ? 

Ces avantages, que d'autres méthodes ne sauraient pro-

duire au môme degré, quelques espérances qu'elles puis-

sent faire concevoir, méritaient bien qu'on ne se lançât pas 

dans des innovations qui, au surplus, sont loin d'être com-
plètement heureuses. 

Ainsi , d'après l'arrêté du Conseil royal , les élèves ne 

devront pas , dans le premier examen du baccalauréat , 

répondre sur les art. 2, 3, 4 et 5 du Code civil relatifs aux 

effets et à l'application des lois, ni sur "les articles 120 à 

138 qui traitent des effets de l'Absence , quant aux biens 

de l'absent et aux droits éventuels qui peuvent lui com-

péter. Le second examen, pour le baccalauréat, com-

prendra, outre les titres des Successions, des Donations, 

des Obligations conventionnelles et des cngageniens qui 

se forment sans convention, le tilre de la Prescription. 
(Art. 2219 à 2281.) 

Autoriser l'élève à ne pas subir l'examen sur certains 

articles du Code, c'est autoriser le maître à ne pas les .ex-

pliquer. Or, comprendrait-on qu'un professeur, ouvrant 

un cours sur le Code civil , après des notions élémentaires 

sur le droit, sur la loi , sur sa promulgation , sur sa force 

obligatoire, gardât un silènce absolu sur les effets de celte 

loi, sur les objets qu'elle régit, sur les devoirs qu'elle im 

pose au juge ? Quelle est la méthode qui peut assigner a 

ces notions une place plus rationnelle ? Un étudiant saisi-

ra-t-il la matière del'Absencc, si on ne lui explique pas le 

système relatif à l'Envoi en possession provisoire ou défi-

nitif? La prescription, si elle se rapproche des obligations 

comme moyen libératoire, n'a-l-elle pas une plus grande 

importance comme moyen d'acquérir, et, à ces deux ti-

tres, n'est-elle pas tout naturellement rejetée après tous 
les contrats ? 

Sans cloute, l'effet rétroactif des lois, la combinaison des 

droits des envoyés en possession et de l'absent, l'ouverture 

des legs ou successions auxquels l'absent aurait droit, sup-

posent pour leur complète intelligence des notions résul-

tant d'études étrangères au premier examen ; mais c'est 

au professeur à faire à ses élèves un lucide exposé d'idées 

générales sur ces matières accessoires. C'est à lui de faire 

ici l'application delà marcha suivie relativement à la Con-

tumace, pour l'explication des articles 28 et suivant; rela-

liwinonl à I Inscription cle faux, pour l'article #P« rclali-

imAei su JOEÏ, 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée 

M. le conseiller. Taillandier, par' empêchement de M h 

président Sinionneau, a procédé au tirage des jurés pou 

les assises cle la Seine, qui s'ouvriront le lundi 16 ^ 

courant, sous la présidence cle SI. le conseiller Zanoi
a

U 

cômi. En voici le résultat : 8 

Jurés titulaires : MM. Languellier, huissier, rue de l'Arbre 
Sec, 40 bis ; liarrère, chapelier, rue Richelieu, 01 ; Trichanf 
marchand de vins en gros, rue Regraltière, 2 ; Résilier bon-
netier, rue Hichepanse,, 5 ; Dufour, propriétaire, à Montmar-
tre ; Crevcl, marchand de nouveautés, rue de bille, TiO; Descu 
ret, docteur en médecine, rue Saint Jacques, 223 ; Gaîi's avo~ 
est, député, membre du conseil-général, rue Saint-Paul pa«-
s'ge Saint-Louis, 3; Angelot, avocat, rue Saint-Jacques' lo7-
Dcsars, propriétaire, à Passy; Salïers, sellier, boulevard des 
Italiens, 58} Marti n-Saint-Léon, propriétaire, rue des Fossés-
Saint-Victor, 19 ; Boutarel, négociant, rue Saint-Louis en 
"" le, 71 ; iS'ouaille dé la Villegille, secrétaire du comité des 
chartes, rue de Lille, 3 bis; Lainé, marchand de nouveau-

tés, rue Montesquieu, 3 ; Lassus, rue Saint-Gerraaiu-PAuxer-
rois, 03 ; lsot, agent de change, rue de Ménars, 9 ; Doré, pro-
priétaire, à Charenton-Saint-Maurice ; Delal'osse, capitaine 
d'infanterie, aux Batignolles; Tiger, propriétaire et archi-
tecte, rue Racine, 3; Corpet, marchand de laine et soie rue 
Saint-Denis, 307 ; Vincent, propriétaire, rue d'Orléans, 13 ; 
Biflault, avocat, député, rue Saint-llonorè, 333 ; Desnoyers 
administrâtes de l'Ecole polytechnique, à l'Ecole polytech-
que ; Roissy-d'Anglas, député, directeur-général à 1 adminis-
tration de-la guerre, rue de Verneuil, 38 ; Talamon, marchand 
de nouveautés, rue Saint1-Honoré, 23 ; Bertrand, propriétaire 
rue Royale, 18; Behuré, boulanger, à Courbevoie ; Pigelet 
négociant, à Nogent-sur-Marne ; Feau-Béchard, teinturier, à 
Passy ; Portai, orfèvre, quai des Orfèvres, 00 ; Lenard, fon-
deur en or et en argent, place Saint-Germain-PAuxerrois, 21; 
Larue, marchand de cuirs, rue des Boucheries, 33 ; Collet, 
propriétaire, rue Quincampoix, 30 ; Desmarest, propriétaire, 
rue Hauteville, 13 ; Buisson, propriétaire, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 120. 

Jurés supplémentaires : MM. Blot, avoué au Tribunal de 
première instance, rue Grammont, 10 ; Vitin, facteur à la 
halle au beurre, rue des Piliers-Potiers-d'Etain, 32 ; f.uille-
main, entrepreneur de pavage, rue de l'Ouest, 24 ; Billing 
(le baron), premier secrétaire d'ambassade, rue d'Anjou, 16. 

. CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

MEUSE. — Un accident affreux a mis cette commune 

en émoi clans la matinée de jeudi dernier 28- septembre. 

Sept ou huit ouvriers étaient occupés à un ouvrage de 

terrassement pour l'une des berges du canal de la Marne 

au Rhin, sous les bois de Froidcul. Ils creusaient une 

voûte dans un terrain à pic de nature argileuse. Quel-

ques personnes témoignaient la crainte d'un prochaia 

danger; mais les ouvriers continuaient leur rude besogne, 

persuadés que, par sa compacité, le terrain résisterait 

longtemps; tout à coup un éboulementa lieu, rapide com-

me l'éclair : deux ouvriers restent engloutis sous les dé-

bris; un autre, le sieur Remy Matbiot, sauve la vie, par 

sa présence d'esprit, à deux de ses compagnons, et a l'é-

paule contusionnée par la chute des matériaux. X peine 

revenus de leur frayeur, les terrassiers cherchent à dé-

blayer la terre qui a écrasé leurs deux camarades; mais 

quel speclacle s'offre à leurs regards ! 

Les deux corps de ces infortunés avaient été broyés, et 

l'un élait même brisé par morceaux ! L'ainé, nommé Pru-

dhomme, avait 37 ans, et laisse une veuve désolée et des 

enfans en bas âge ; le plus jeune, nommé Cadet Colas, 

était âgé de 25 ans, et appartenait à un régiment de cava-
lerie. 

Comment peindre la consternation des deux familles 

appelées pour recueillir leurs dépouilles mortelles, la ter-

reur de ceux qui venaient d'échapper à un pareil sort, le 

saisissement de toute cette foule, travailleurs on étran-

gers?,.. Dans le premier moment, tous les teirassiers pri-

rent leurs outils et rentrèrent dans le village avec la ferme 

résolution de ne ne plus reprendre ce travail qui, disaient-

ils, leur donne du pain à si haut prix. Mais nul doute qu 

ne reviennent sur cette détermination, car il 

table que l'imprudence seule , n'importe ici 

vienne, a causé ce déplorable accident. 

— C IIAUENTE- I JNFKRÏEURE.-— On écrit cle Rocbcfort : «M 

nommé Montfrays, n" 9,020, âgé de quarante-six ans, con-

damné à vie, s'est évadé des travaux cle blanchisserie au 

bagne cle Rochefort le 7 courant, à huit heurc< du inatiii^ 

en laissant ses effets du bagne. Déjà deux fois ce condamne 

s'était évadé et dirigé vers Toulouse, sa ville natale, ou i 

avait, on no sait comment, recueilli les meilleurs certm-

cats, parfaitement en règle, à l'aide desquels il y avait sé-

journé assez longtemps chaque fois. Du reste, depuis ce 

deux évasions, qui remonient à 1822, il avait tenu une 

conduite irréprochable. » 

— (La Rochelle), 30 septembre. — Encore un dépit*; 

rable exemple cle l'imprudence avec laquelle 1
uel

4"£ 
personnes manient les armes à feu! Les Tribunaux au 

quels on défère les suites de cette fatale incurie, voyao 

presque toujours couler les larmes de l'auteur ^volontaire 

du malheur sur lequel ils sont appelés a prononce^i,, 

est incontes-

A d'où elle 

laissent trop souvent toucher; ils jugent le prévenu 

puni par ses regrets, et l'acquittent ou ne le conc a i 
qu'à une peine sans importance. C'est la un excès u i 
gence dont les conséquences sont trop graves pou» ^ i 

appeler sérieusement l'attention des magistrats.
 se 1

 {fier matin, vers dix heures, une loule »
omb

^
U

"
olI

p 
pressait devant une maison voisine du marche , _ 

So feu venait de s'y faire entendre, cj une scène s
 Ho

. 
lation s'v passait alors. Une jeune et jolie fille ox u 
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.I,P1! P était en journée chez un sieur Lebœuf, ouvrier ar 

SSSer. employé à l'arsenal de la place ; elle devait épou 

de la maison, presque aussi 
i il L 

qu 

eune 
mûrier, employé 

sC
r bientôt le lus 

.'clic. 
Après déjeuner, Elisa Forestier d 

capsule; à l'instant le (ils Lebœuf v 

fnsil à piston, et y ajuste une amon 
fois déjà la batterie s'élait abattue suis déterminer 1 ex-

plosion do la capsule ; la jeune E isa traversait la,boutique 

nd ton troisième essai réussit, l'amorce ht feu ; mais, 

lhcur. le fusil était chargé, l'infortunée reçut le 

ésira voir partir une 

a chercher un vieux 

orée fulminante. Deux 

qu: 
par ma 
coup en piciu visage, ci uiuiuti uiwna 

Quand la police vint verbaliser, le malheureux Lebœuf 

était en proie au plus violent désespoir devant les restes 

défteuros de sa prétendue; et phfsloin, éclataient les san-

glots de la douleur maternelle, ceux de la veuve Forestier. 

Combien faudra-t-il donc encore de semblables malheurs, 

nour éclairer l'imprudence sur le danger des armes à 

feu! 

BoociiES-DU-Riiô%E; (Marseille). — Dans la nuit du 

27 au 28, plusieurs voleurs se font introduits, au moyen 

<je fausses clés, dans le magasin de nouveautés de M. Ri-

pert, situé à l'angle des rues de Rome et Pisançon. Sans 
L

ie
 l'attention des hi 

Avertie de leur présen» 
«bilans du premier étage pût être 

née, ces individus ont fait main basse 

agéàe» pira précieux objets qu'ils ont pu trouver, et ne 

se sont retirés qu'avec un butin évalué à 5 ou 6,000 fr. 

Une circonstance particulière de cette expédition nocturne, 

c'est qu'un petit chien qui accompagnait les voleurs a été 

oublié par e ux dans le magasin où ils venaient d'accom-

plir leur pillage. Les propriétaires de l'établissement ont 

été fort surpris, jeudi matin, de le trouver au milieu de 
leurs cartons dispersés et vides. 

Arrêté à défaut de ses maîtres, ce chien a été confié 

aux mains de la police, qui l'a mis subitement sur la trace 

des coupables. .Nous ignorons encore les résultats qu'au-

ront pu avoir les perquisitions instinctives de cet agent 
quadrupède. 

— GIRONDE (Bordeaux) , -29 septembre. — Hier, vers 

trois heures de l'après-midi, une jeune femme de dix-neuf 

à, vingt ans, à la suite, dit-on, d'une vive discussion sous 

les arbres des Quinconces , a tenté de mettre fin à ses 

jours en se précipitant dans la rivière. Déjà une fois elle 

s'était présentée sur le pont à bascule des bains d'Orléans 

et était retournée sur ses pas. Quelques minutes après-, 

elle y revint ; mais celte fois elle jeta son ombrelle et son 

châle dans. le fleuve : puis . après avoir promené ses re-

gards autour d'elle et enjambé la balustrade , elle allait se 

précipiter dansfeau, lorsque, fort heureusement, un doua-

nier, qui suivait ses mouvemens, accourut suivi d'un em-

charges capables de le faire mettre en accusation, tant on 

redoutait sa force athlétique, sa détermination, sa vm 

geance implacable. Une première enquête n'avait amené 

aucun résultat positif, lorsque la Cour royale renvoya la 

procédure, et ordonna un supplément d'instruction, avant 

de déclarer le renvoi d'Yzorcbe devant la Cour d' assises. 

Les craintes inspirées aux témoins par le caractère de 

l'accusé se dissipèrent peu à peu. Des révélations impor-

tantes lurent faites à la justice et des charges sérieuses pe-

sèrent sur Yzorche. qui comparaissait devant la Cour d'as-
sises de la Corrèze! 

Après les débats, qui ont duré trois jours, après de lon-

gues plaidoiries, Yzorche a été condamné aux travaux 
forcés à perpétuité: 

M. Aubusson-Subrebost, procureur du Roi, soutenait 

'accusation, qui a été combattue par M' Sage, avocat. 

CIIAI.ONS-SUR-MARNE (Marne). — L'Académie des Scien-

ces, Arts et Relles-Lctlres de Châlons-sur-Marne avait 

proposé, comme sujet de concours de 1842 à 1843, la 

question suivante : « Serait-il dans l'intérêt des classes né-

» ecssitcuses.de concentrer dans chaque localité l'adnii-
» nistration et la dispensation des secours donnés, soit par 

» la charité publique des particuliers, soit par les com-

» munes, soit par les hôpitaux? En cas d'affirmative, in-

» diquer les moyens d'atteindre à ce but. » Neuf Mémoi-

res ont été adressés à l'Académie, qui n'a pas cru devoir 

accorder le prix; mais elle a distingué le travail remarqua-

ble de M. Double t de Roisthibault, bâtonnier de l'Ordre des 

avocats à Chartres, auquel elle vient d'accorder, dans sa 
séance publique, une mention honorable. 

ployé de l'octroi et d'un gabarier ; le premier fut assez 

prompt pour la saisir par sa robe, et, aidé des deux au-

tres, il parvint, malgré ses cris, à la hisser sur le pont ; la 

liare cependant a porté sur la poutre extérieure, mais son 
chapeau de paille a amorti le coup. 

Cette jeune femme a été portée sans connaissance chez 

le pharmacien de la rue Esprit-des-Lois , où ele eut une 
violente attaque de nerfs. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Elbeuf). — Samedi dernier, vers 

neuf heures du soir, le nommé Parnuis, âgé de 26 ans, de-

meurant à Arnfrcville-la-Campagne (Eure), a été tué d\m 

coup de fusil tiré à bout portant par un sieur Lainé fils, 

âgé de 1 9 ans, demeurant à Caudebec-lès-Elbeuf , dans 

une baraque isolée, située sur le littoral de la Seine. 

. On rapporte que Parnuis a voulu pénétrer, à l'aide d'ef-
fraction, dans le domicile du sieur Lainé, et que celui-ci 

s'est trouvé dans la cruelle nécessité défaire usage de ses 

armes, après avoir prévenu plusieurs fois l'individu de se 

retirer ; mais, étant sourd et muet, Parnuis n'entendit pas 
les menaces du sieur Lainé. 

— INDRE-ÉT-LOIRE (Tours). — Joseph Garibaldi est 

prévenu de vagabondage.il déclare être âgé de cinquante-

sept ans, être né à Milan, et avoir servi vingt-huit ans. 

11 parle avec un accent italien prononcé. Son costume an-
nonce une profonde misère. 

« Congédié en Afrique, et n'ayant aucune ressource, 

dit-il, je retournai en Italie, espérant y trouver tous les 

moyens de vivre ; on me soupçonna' de patriotisme, et l'on 

me fit reconduire en France. M. le préfet de Briançon me 

dirigea à son tour sur Genève, d'où l'on m'a fait traverser 

la Suisse, et au lieu de rentrer en Italie, je suis de nou-

veau revenu en France. Je n'ai pas de domicile, et n'ayant 
ni pain, ni ouvrage, j'ai dû mendier. 

. AI. le président : On ne manque pas d'ouvrage ; pour-
quoi ne travaillez-vous pas ? 

Le prévenu : Je ne demande pas mieux ; mais à mon âge, 

je ne peux pas faire de rudes favaux... Je pourrais rem-

plir une place d'infirmier. . (à voix basse) J'ai eu les doigts 
des pieds gelés dans la campagne de Russie. 

' Déjà M. l'avocat du Roi avait requis, et le Tribunal 

allait prononcer, lorsque M' Julien, avocat et adjoint au 

maire, demande si le Tribunal veut renvoyer l'affaire 

à huitaine ; d'ici là, M' Julien verra si l'on peut employer 
ce pauvre homme à l'hôpital comme infirmier. 

r
 M. le président : Le prévenu a du reste d'excellens cer-

tificats. 

Le Tribunal remet à huitaine. Le prévenu voyant qu'on 

a pris quelque intérêt à son sort, essuie avec son bonnet 

deux grosses larmes qui viennent de mouiller ses veux. 
• Connaissance prise du dossier, on v trouve en effet : 

un certificat de bonne conduite, délivré eu 1832, à Gu-

riboldi, par le conseil d'administration des vétérans des 
Basses-Alpes. 

brevet qui atteste la délivrance d'une médaille 

d'honneur à G-u'ibo'di. Cette médaille fut accordée par la 

haute diète helvétique aux militaires rentrés de France en 
1815: 

' Enfin, un congé accordé en 1841 à Gariboldi. par le 

conseil d'administration d'ùtio compagnie de discipline, de 

la marine, où il servait comme disciplinaire. Les étals de 

services inscrits sur ce congé attestent que Gariboldi a été 

*»t prisonnier de guerre eu Russie en 1812, et v est àe-

»>eure- jusqu'en 1815; depuis, il a servi dans' la garde 

jSrS dans les régimens suisses, dans le régiment d'IIo-

lenione, ■ dans plusieurs réginiens de ligne, et a fait la 
«nmagne de Morée. C'est pendant cette campagne qu'il 

'»it sa déclaration pour obtenir des lettres de nâluralité. 
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 M-' Julien, l'affaire du pau-
e Uarmoldi a été de nouveau appelée aujourd'hui, et il 
ut acquitté. On vâqprovisoirement l'cmplovcr ' 

P'ceadcs travaux de ter 

PARIS, 2 OCTOBRE. 

— ASSISES DE I.A SEINE. — EXCUSES DES JURÉS. — La 

Cour d'assises de la Seine, sous la présidence de M. Bres-

son, a ouvert aujourd'hui la première session du mois 

d'octobre. Elle a statué, avant de procéder à l'examen de 

deux affaires sans intérêt, sur les excuses présentées par 

deux de MM. les jurés appelés à faire le service, MM. An-

celot et de Boulknois , et les a dispensés des fonctions 

clu jury jusqu'au mois de janvier prochain, attendu leur 
état de maladie légalement constaté. 

M. de Bcnazct, avocat, n'ayant fait parvenir aucune ex-

cuse pour justifier de son absence, a été condamné à 500 

francs d'amende, par application de l'article 396 du Code 
d'instruction criminelle. 

La Cour a sursis pendant quatre jours pour statuer sur 

l'absence de M. Dosne, receveur-général des finances à 

Lille. On a considéré que M. Dosne avait conservé son do-

micile à Paris, et qu'il est tenu d'y remplir les fonctions 
de juré. 

Il y a longtemps que les jurés présens n'avaient été aus^i 

nombreux. Ce zèle est d'autant plus louable, que nous 

sommes à l'époque de l'année où les excuses de toutes 
sortes sont le plus fréquemment invoquées. 

— Salmon, condamné samedi dernier par la Cour d'as-

sises à la peine de mort, a formé aujourd'hui un pourvoi 
en cassation. 
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— DEUX MISÈRES . — La veuve Lonjumeau est amenée, 

on plutôt traînée sur le banc des prévenus. Celte pauvre 

femme , âgée aujourd'hui de soixante-douze ans, a dû 

être d'une beauté remarquable , et les rides nombreuses 

et profondes qui sillonnent son visage n'ont pu en efface» 

le caractère de remarquable distinction. Ses veux brillent 

encore du feu de l'esprit , et la commissure rie ses lèvres 
trahit une finesse railleuse. 

Mais ce qu'il y a surtout de remarquable chez cette fem-

me, c'est la philosophie avec laquelle elle supporte sa po-

sition. Elle revient sur ses beaux jours passés sans regret, 

sans reproches, sans récriminations contre la destinée, et 

si son sourire est quelque fois empreint de tristesse, du 
moins n'exprime-t-il jamais le dépit. 

La veuve Lonjumeau est prévenue de mendicité. On 

Fa arrêtée demandant l'aumône dans la rue de Seine-St-
Germain. 

La pauvre vieille a longtemps connu une heureuse exii 

tenee ; elle a été jeune, jolie et riche... on ne s'en doute-

rait guère aujourd'hui. On la recherchait alors, et dans 

son état de modèle, n'obtenait pas qui voulait la faveur 

de reproduire sa main ou d'esquisser ses traits... Elle ga-
gnait jusqu'à 50 fr. par jour. 

Sans doute, si clic eût alors mis de côté une faible 

partie de cette somme , la malheureuse serait au-

jourd'hui à l'abri du besoin... elle aurait du pain, un asi-

le... Mais à ving t ans on croit que la jeunesse et la beauté 

dureront toujours. Comment s'apercevoir qu'elles dispa-

raissent? On se regarde chaque jour, et l'on se voit comme 

la veille. Et puis elle était si fêtée!... Tant de bonheur, 

tant de plaisirs l'environnaient!... Elle voyait les artistes 

les plus célèbres se disputer à qui retracerait sa taille et 

son visage. .. Elle était tour à tour princesse, reine, impé-

ratrice, étoile se croyait réellement tout cela. Et puis un 

beau jour elle s'est vue abandonnée, et elle en a été toute 

surprise. Elle s'est regardée dans sa glace, et elle s'est dit 

qu'elle n'était pas plus mal que le jour précédent. Mais 

c'est que le jour précédent, il faut croire qu'elle était déjà 
vieille sans s'en douter. 

11 lui reste bien encore son état de modèle, car enfin 

il faut des modèles pour tous les âges , pour tous les ca-

ri; v' res, pour tous les personnages... Aujourd'hui surtout 

que le laid est à la mode, eile aurait tout ce qu'il faut 

pour briller encore... dans un autre genre. Où trôuverail-

on mieux pour représenter une sorcière, une Parque, ou 

une bohémienne ? Mais la pauvre femme croirait sans 

doute déchcoir, et eue ne voudrait pas poser pour les 

Furies, après avoir si longtemps posé pour les Grâces. 

M. le président : Convenez-vous avoir demandé l'au-
mône? 

La prévenue : Jamais, Monsieur... J'ai trop de fierté 
dans le caractère pour cela. 

M. Iaj)résidenl : Mais on vous a arrêtée tendant ta 
main aux passans. 

La prévenue: Je.ne tendais pas la main... je m'appro-

chais des passans, c'est vrai, mais c'était dans l'espoir 

^(apercevoir quelqu'une de mes anciennes connaissances. 
M. le président : Pour lui demander l'aumône? 

La prévenue : Pour me rappeler à son souvenir. 

M. le président : Voudriez-vous aller au dépôt de men-
dicité? -

La prévenue : Je vous remercie, Monsieur le président, 

faites de moi ce (pie vous vondrez.., je n'ai ni la force ni 

la volonlé de disputer à la misère le peu de jours qui nie 
restent à vivre. 

Le Tribunal condamne la veuve Lonjumeau à vingt-

quatre heures d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expi-

ration de sa peine elle sera conduite au dépôt de mendi-
cité. 

de ces dépôts, puisqu'elle n'avait plus d'autre ressource 

que la charité publique. — « Nous ne pouvons vous en-

voyer au dépôt qu'en vertu d'un jugement, lui avait-on 

répondu. — Mais c'est uo. délit de mendier ; je ne veux pas 

commettre de délit, avait dit la malheureuse en insistant... 

Je suis arrivée jusqu'à soixante-et-on/.o ans sans avoir ja-

mais piru devant un Tribunal; je neveux pas qu'un juge-

ment flétrisse mes derniers jours... De grâce, le dépôt, le 

dépôt!... — C'est impossible... Faite.i-v.ous arrêter. » Et 

on lui avait fermé la porte au nez. 

Je vais donc monda r, s'était dit la malheureuse. Mais 

au moment de tendre la main le courage lui avait man-

qué'. Alors elle avait aperçu un sergent de ville, elle était 

allée à lui, et elle lui avant dit : « Monsieur, je suis sans 

ressources... arrêtez-moi. — Vous arrêter, et pourquoi ? 

Je vous le dis, parce que je suis sans ressources. — 

J'en suis bien fâché, mais je ne puis vous arrêter, puis-

que vous n'avez commis aucun délit... Demandez l'au-

mône, çt je vous arrêterai , — Je l'ai demandée, Monsieur, 

s'écria l'infortunée. — C'est possible, mais je ne vous ai 
pas vue... je ne puis vous arrêter qu'en flagrant délit... » 

Alors la pauvre vieille avait ramassé toutes ses forces, 

die avait tendu la main à un passant, et deux minutes 

après elle était en prison, son seul espoir, le but de tous 
ses désirs. 

Traduit devant la police correctionnelle (7' chambre), 

le raconte en pleurant ce que nous venons de dire, et 

elle remercie avec effusion ses juges, qui ne lui infligent 

que vingt-quatre heures de prison avant de lui donner l'a-

sile de la vieillesse et de la misère. 

N'avions-nous pas raison, il y a quelques jours, en pré-

sence dé pareils faits , de nous' élever contre la manière 

dont la loi pénale est appliquée en ce qui concerne la men-

dicité , et contre l'obligation où l'on met un malheureux 

de commettre un délit pour obtenir son entrée au dépôt , 

créé précisément afin d'obvier à ce délit? Nous ne saurions 

trop le répéter, c'estlàun contre-sens monstrueux, et cette 

' 'jislation et son application ne sont pas en harmonie avec 

les. règles d'une sage et intelligente philantropie. 

— Un vol considérable fut commis, il y a un mois en-

viron, au préjudice des lords Makinho et Russel, membres 

du Parlement anglais, demeurant place Vendôme, 6. Ce 

vol consistait en linge, effets d'habîllcmens, argenterie -et 

bijoux ; il y en avait pour une somme importante. 

.Les soupçons ne purent se porter précisément sur per-

sonne, du moins d'une manière assez positive pour moti-

ver une arrestation. Mais lady Russel, d'après quelques 

indices, pensa qu'une domestique avait bien pu prendre 

part à cette soustraction ; et comme elle quittait Paris 

celte époque pour retourner à Londres, elle congédia 

cette fille, qu'elle avait cependant le projet d'emmener 
avec elle en Angleterre. 

En quittant le servjce de lady Russel, cette femme, âgée 
de trente-cinq ans, entra dans une autre maison. M. le 

commissaire do police du quartier, dont la sollicitude 

lit été éveillée par la déclaration à lui faite du vol com 

mis place "Vendôme, apprit que la femme de chambre 
avait apporté chez ses nouveaux maîtres des malle 

remplies d'effets, et telles que les domestiques en 

ont rarement de si bien garnies. Il fit son rapport à M. le 

préfet d°- police, et hier cette fille a été arrêtée. Une per-

quisition eut lieu dans sa chambre, ainsi que dans celle 

de sa sœur, et a amené la découverte et la saisie de la ma-
jeure partie des objets volés. 

refusé, quelque instance qu'on lui eut laite, de se rendre 

partie poursuivante. Les trois pièces seront mises sous les 
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ETRANGER. . ' 

ANGLETERRE (Londres). -— FAUSSE MONNAIE.—j PÉNALITÉ 

- Il est difficile de concevoir une immoralité plus pro-

fonde que celle dont les débats de cette cause ont offert 
le spectacle. 

James Spelman, âgé de dix-neuf ans, ouvrier sans em-

ploi, comme on voit tant à Londres et à Paris, dit un jour 

à un constable de police : « Vous devez gagner bien de 

l'argent, quand on parvient à découvrir des faux mon-

nayeurs. — C'est selon, dit le constable. — Sans doute, 

reprit Spelman , vous partagez la récompense avec celui 

qui vous a révélé la fabrique de fausse monnaie ? —■ C'est 

selon, répondit avec le même laconisme l'agent de poli-

ce.—Hé bien ! continua le jeune ouvrier, je connais un ca-

marade qui n'a pas d'autre état que de fabriquer de faus-

ses pièces d'argent, et de les passer dans le commerce. Si 

.vous voulez me promettre quelques vrais shellings, je vous 
en ferai découvrir beaucoup do- faux.» 

Le constable n'était pas homme à laisser échapper une 

pareille confidence. Il promit de reconnaître ce bon office 

de Spelman. Celui-ci lui dénonça un jeune homme de 

quinze ans, nommé Nieholls; il donna son signalement, et 

indiqua les estaminets et autres lieux que Nieholls avait 
coutume de fréquenter. 

Non content de cette dénonciation, Spelman en fit une 

seconde à un autre agent de police; si bien que Nieholls 

fut arrêté en même temps par deux inspecteurs ; on trou-
va sur lui trois shellings contrefaits. 

Traduit au bureau de police de Worsbip-Strect, Ni-

eholls prouva qu'il avait reçu ces pièces de Spelman lui-

même.qui les lui avait remises tout exprès pour le faire 

arrêter, et pour profiter de la récompense accordée à 

ceux qui promurent l'arrestation de malfaiteurs aussi dan-

gereux. Les rôles changèrent : Nieholls, qui avait reçu les 

trois shellings en dépôt et n'avait pas essayé d'en passer 

un seul, fut mis en liberté, et le délateur se trouva exposé 
à toute la rigueur des lois. 

Nieholls, entendu comme témoin, a dévoilé toute la 

perfidie de sou dénonciateur. « Un jour, dit-il, Spelman 

me demanda si j'avais vu quelquefois de la fausse mon-

naie. Non, lui dis-je, j'aimerais beaucoup mieux en voir 

de bonne; mais cela ne m'arrive pas souvent. Spelman 

me remit alors trois shellings dont je trouvai l'imitation 
parfaite. 

« Je possède, ajouta Spelman, un secret avec lequel je 

ne manquerai jamais de rien : je fais moi-même les mou-

les, et j'y coule un métal qui a la dureté et le poids de 

l'argent, et qui reste plusieurs jours sans se ternir. Si lu 

veux m'aider dans cette émission, nous ferons notre for-
tune ensemble. » 

» Comme je manifestais la crainte d'être pendu, Spelman 

répandit qu'on ne pendait plus pour cela, et que d'ai 

yeux de Messieurs les jurés, 

convainere de leur fausseté, 

sans se retirer dans leur chambre pour tleli-

déclaré l'accusé coupable de fabrication de 
fausse' monnaie, et d'avoir eu en sa possession des pièces 

fausses avec l'intention do les mettre en circulation 

La Cour a condamné James Spelman à neul mois d em-

prisonnement. . . 
Le peu de sévérité de la condamnation a surpris tous les 

spectateurs. Autrefois, le crime de fausse monnaie entraî-

nait inévitablement la peine de mort ; les rois ne faisaient 

jamais ou presque jamais grâce aux faussaires ; la fabri-

cation de la monnaie étant un droit régalien, ce crime pa-

raissait devoir être assimilé à celui de lèse-majeste. 

Depuis la réforme des lois pénales commencée lors du 

premier ministèreide sir Robert Peel, les lanx-monnayeurs 

ne sont plus condamnes qu'à la «déportation, et le juge a 

le droit de mitiger la sentence. Si dans celte circonstance 

le juge, M. Budock, ne s'est pas montré rigoureux dans 

'application de la peine, c'est sans doute parce qu il a vu 

dans le fait prouvé contre Spelman beaucoup moins le 

dessein d"émettre des pièces fausses qu'on moyen infâme 

d'obtenir une récompense de ta] police en dénonçant des 

malheureux tombés dans un piège grossier dout un seul 

n'a pas su se garantir. 

— ETAT DES JUIFS EN ALLEMAGNE HT EN ITALIE.—In écrit 

périodique consacré à la défense des israélites, et intitulé 

la Voix de Jacob, contient les articles suivans : 

« La situation des juifs en Moravie est intolérable. La 

plupart des branches de commerce et d'industrie leur sont 

interdites ; à chaque pas ils sont arrêtés par des restric-

tions légales. On leur impose des suvtaxes exorbitantes. 

Chaque juif est obligé de payer, par livre de poisson qu'il 

achète au marché, un kreutzer (environ 5 centimes) ; par 

chaque livre de viande, 2 kreutzers (10 centimes) ; pour 

une poule, 3'kreutzers (15 centimes), et pour une oie, 5 

kreutzers (25 centimes). 

» Nos religionnaircs d'Ancône ont adressé à M. le ba-

ron de Rotschild une lettre pour le supplier d'intercéder 

en leur faveur ; mais avant que cette requête fût parvenue 

à son adresse, l'humanité avait déjà repris ses droits. 

» Nous apprenons d'une source authentique que le dé-

cret atroce de l'inquisition romaine, rendu sous le ponti-

ficat de Léon XII, et remis en vigueur tout récemment 

par l'inquisiteur général d'Ancône , vient d'être de nou-

veau suspendu. Cette mesure avait excité une consterna-

tion générale clans toute l'Italie, non seulement parmi les 

juifs, mais encore parmi les chrétiens prptestans. 

» On a contesté l'authenticité de ce décret, mais nous 

avons la certitude que plusieurs do ses articles avaient 

déjà commencé à être mis à exécution. 

PRUSSE (Berlin), le 26 septembre. — PROHIBITION DES 

JEUX DE DOURSE. —
:
 Le gouvernement a enfin résolu de 

mettre un terme aux jeux de la Bourse qui ont déjà causé 

la ruine de tant de familles honorables, et môme un grand 

nombre do suicides, entre autres ceux d'un lieutenant-

colonel, d'un receveur-général, et de deux commissaires 

de justice (c'est ainsi qu'on appelle ici les avocats). 

Le ministre de la justice vient de soumettre au Conseil 

d'Etat un projet de loi portant que toute opération fictive 

sur les papiers publics nationaux ou étrangers, et plus 

spécialement toute vente ou achat cle ces effets à terme, 

seront de plein droit regardés comme nuls et non avenus; 

que, par conséquent, les parties ne seront tenues ni de les 

exécuter ni de payer aucune différence dans les cours à 

ce sujet ; que si des demandes relatives à de telles opéra-

tions ou conventions, sont portées devant les tribunaux, 

ceux-ci non seulement mettront les deux parties hors de 

cause, mais ils condamneront la partie demanderesse, 

et, s'il y a lieu, les deux parties, à une amende dont la 

quotité sera réglée selon l'importance do l'objet du contrat 
en litige. 

— SUISSE (canton du Valais), Dorénaz, le 26 septem-

bre. (Correspondance particulière.) — ASSASSINAT COMMIS 

PAR HAINE POLITIQUE. — M. François-Théodore Saillcn, 

notaire de notre ville, homme fort éclairé, et qui profes-

sait ouvertement des opinions libérales, était parti pour 

Evionaz afin do rendre visite à un de ses parens dans 

cette ville, et, avant son départ, il avait promis à sa fa-

mille d'être de retour à Dorénaz dans la soirée du diman-
che 10 du courant. 

M. Saillen n'étant pas encore revenu le surlendemain, 

sa famille conçut des inquiétudes, et fit faire des recher-

ches. Elle apprit bientôt (pie M. Saillen était reparti d'É-

vionaz le dimanche 10 de ce mois, à trois heures de l'a-

près-midi, à pied, avec deux de ses compatriotes , les 

sieurs Ellens et Galtze, qui , dans ces derniers temps , 

s'étaient montrés zélés partisans du parti prêtre, et que 

tous les trois s'étaient proposés de suivre la rive droite du 

IUlône, pour retourner à Dorénaz, où jiourtant les sieurs 
Ellens et Galtze étaient revenus seuls. 

Le directeur de police, M. Debons, ayant été instruit de 

ces faits, fit explorer toute la route que M. Saillen et ses 

deux compagnons de route auraient dû suivre, et on dé-

couvrit sur le bord du fleuve, aux environs de Vouvres, 

des traces de sang. Par suite de cet indice, les sieurs El-

lens et Galtze, sur lesquels, à cause de leur implacable 

haine contre tous les libéraux, de grands soupçons s'é-

levaient, furent arrêtés et interrogés ; mais ils déclarèrent 

unanimement que M. Saillen les avait quitté, près le pont 

d'Outre-R'nône, et qu'ils ignoraient ce qu'il était devenu. 

On vient de retrouver dans le Rhône même, non loin de 

Vouvres, le corps dé l'infortuné Saillen, percé d'une ving-
taine de coups de couteau et de poignard. 

Les sieurs Ellens et Galthe, à qui ces restes inanimés 

onlete presentés,persistentànier toute parlicipalion au 
meurtre de M. Saillen; mais la justice a ordonné qu'ils 

resteraient en prison jusqu'à la fin de l'instruction de cette 

allaire, gui se poursuit avec la plus grande activité. 

— HOLLANDE (La Haye), 25 septembre. — Un message 

du roi des Pays-Ras à la seconde chambre des Etats-Oé-

neraux a annoncé le retrait du projet de loi tendant à 

changer la législation existante sur les successions et à 
asseoir une taxe sur les revenus. 
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— A celte grandeur déchue succède sur le banc une 
existence plus modeste : 

La femme Rebard n'était qu'une simple blanchis-

seuse ; mais son état la faisait vivre. Agée aujourd'hui do 

soixante-et-onze ans, courbée par la fatigue et les infirmi-

tés, ne pouvant plus rien faire, sans un sou pour acheter 

du pain, la pauvre femme avait pris au pied dc la lettre 

l'article du (iode pénal qui défend de mendier dans un lieu 

pour lequel il existera un dépota l'effet d'obvier à la men-

dicité, et elle était allée demander son admission dans l'un 

leurs on ne faisait tort à personne, car ceux qui avaient 

reçu des shellings de sa fabrique pouvaient à leur tour 

s'en débarrasser. J'eus la faiblesse de prendre trois shel-

lings en dépôt, mais je n'avais pas l'intention de les met-

tre moi-même en circulation : je n'aurais su comment m'y 

prendre. Spelman devait me montrer !a manière d'en tirer 

parti lorsqu'il en aurait fondu une quantité suffisante. 

Plusieurs ouvriers ont déposé que Spelman leur avait 

fait des propositions semblables. Son intention était saos 

doute dc les dénoncer aussi . Il a montré à l'un des té-

moins une boule d'argile très molle dont il se servait pour 

cacher ses fausses pièces. Si je venais, disait- il, àêtrearrêté 

je jetterais loin do moi cette boule de terre glaise, elle tom-

berait sur le pavé sans faire de bruit; et l'on n'aurait au-
cun soupçon. 

Spelman a accusé les témoins d'imposture. 

Un juré : Comment se fait-il qu'aucun des commissai-

res de la Monnaie ne se présente pour attester la fausseté 
(les p'ois pièces? 

M. Iluddelstone qui soutenait l'accusation au nom de la 

couronne, a dit que l'administration de la Monnaie avait, 

A l'Opéra-Cemique, ce soir, le Puits d'amour et les Deux 
bergères coin posent un spectacle à faire courir tout Paris. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, les trois titres 
stéréotypés qui l'ont clmque soir salle comble avec Ar-
nàl, PardfHi, Félix, Ilippolvte, M'"" Poche, Mira et Juliette • 
Panneau, A/'"<= ISarbe-Bleue et les Pelilcs misères. On com-
mencera par la J{»be déchirée. 

— La vaste et belle salle de bal dite Falenlino, 539 Vue 

Saint- Honoré, soutient sa réputation, justement méritée de 
I an dernier : I orchestre est toujours conduit avec succès par 
M. Max. 

Nous appelons l'attention do nos lecteurs sur les opératio 
<]ol Européenne, compagnie d'associations mutuelles et d'ass 
îances sur 

mars 18 45 

ons 
assu-

iivic, autorisée par ordonnance royule du 28 
— Placement de fonds très productif! nrantiM 

morales et malenclles; contrôle du gouvernement, tels sont 
les «mnttges qui recommandent l'Européenne h toutes les 
classes de la société. — Administration centralf, rue nicher, 
o his, a Paris. • '■ ■ ' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 OCTOBRE 1843 

JLÎforstirîe , Beaux-Arts , lflns*(£ue. 

Lcs propriétaires de I'AI.MASACH rnoniÉTiQLE préviennent 

MM. les libraires et papetiers des départemens , que la pre-

mière édition de cet ouvrage, tirée a 50,000 exemplaires , 

nyant été épuisée en quatre jours, les expéditions ne pourront 

reprendre leur cours que lundi prochain. 11 est important 

néanmoins que les demandes pour la L
l" édition soient adres-

sées sans relard à MM. Auhert ct-l>*, afin qu'à partir de ce 

jour jl n'y ait plus d'interruption. 

— La preuve de la puissance et des sympathies que réveille 

eu France le passé monarchique, c'est le succès du livre dc 

M. le vicomte de Conny, l'Histoire dc la Révolution française, 

en huit volumes in-8". Ce succès ne l'ait qu'augmenter tous 

les jours. C'est que toutes ces scènes, sans quitter leur haut 

point de vue moral, composées avec les documens du temps, 

sont plus palpitantes que nos drames. Ce sont des tragédies 

dont le récit a ému notre enfance. C'est là que les hommes 

sont peints avec le mouvement de la scène révolutionnaire et 

la bigarrure dc ses grands personnages; vérité, esprit, intel-

ligence de l'époque, toutes ces qualités recommandent le tra-

vail de M. de Conny : c'est le seul homme d'un mérite sérieux 

qui ait bien répondu à l'improvisation du livre , d'ailleurs 

puissant, dc M. Thiers. 

— On recommande vivement aux mères de famille les Cer-

tificats de ISaplême que la librairie L. Curmer a eu l'ingé-

nieuse idée dc publier. Toutes les mères voudront posséder 

cet élégant souvenir dc l'événement le plus important de leur 

vie. 
Hygiène, Médecine. 

TOILETTE DES DAMES. 

Les découvertes qui ont pour objet de pourvoir à un besoin 

réel de l'humanité sont adoptées avec empressement par le 

public aussitôt que l'expérience en a constaté l'enicacité. C'est 

ce aui explique le succès croissant qu'obtient, depuis son im-ce qui explique 
portation en France, l'Eau Milanaise, pour enlever les taches 

de rousseur, du célèbre chimiste Léopardi. Cette eau , qui 

remplit une lacune importante dans la nomenclature des re-

cettes dermophiles, est une conquête d'autant plus précieuse 

pour le beau sexe, que les taches de rousseur s'attaquent de 

préférence aux peaux les plus lines et aux teints les plus écla-

tans. — Seul dépôt à Paris, chez M. François, rue et terrasse 

Viviennc, 2. — Prix du flacon, 3 fr. ; trois flacons, 7 f. 30 c. 

(On n'expédie pas moins dc trois flacons.) 

«Spectacles du 2 octobre. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Turcarct, 2 ménages. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les 2 Bergères, le Puits. 

ITALIENS. — Lucia. 

ODEON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Mme Barbe-Bleue, Patinetfu .Petite 
VARIÉTÉS. — Narcisse, Voyags eu Espagne, Sùr leitaU?^'*! 

CÏMNASE. — Automne, Francesca, un Jour, 2 Sœurs 

PALAIS-ROYAL .— Hiehelieu, Fille de Dominique. 

PORTE-ST-MARTIN. — Le Royaume, la Tour de Nesle 

GAITÉ. — L'Eclat dc rire, Paraéla Giraud. 

AMBIGU. — Lcs Bohémiens de Paris. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Jouas avalé par la baleine. 

FOLIES. — Fumeurs, Dévorans, le Secret de Famille 

DÉLASSEMENS. — Représentation extraordinaire. 

PANTHÉON. — Roi Dagobert, l'Homme, Tic Tac. 

DlOtUMA. —Bue de la Douane, derrière le Chàtcau-d'Eau • d 

h. à 3 h. Viicdc Fribourg et de l'église Saint-Paul à U '° 

4" AINEE. 

ALMANACH 
il' 

AUBERT, éditeur, place dc la Bourse, 29, et chez tous les Libraires. — PRIX : 50 CENTIMES. 

R0PHETI0UE 
PITTORESQUE 

ET 

UTILE 
pour 

RÉDIGÉ iPAJi KES HBTABIMliS SCÏEWÏiyiSBES ET WTTJBKAÏRES , 

Et orné ie 100 Gravures dessinées par GÀVAffi, DAMIER, ALOPHE, MAUMSSET , TMOLET, LOïfflTZ. IITEDX et Ch. 
Sommaire des .Articles contenus dans VAlmanach : CALENDRIER. — Le lever et le coucher du soleil pour chaque jour de 

gj-l'année.—Eclipses dc 1844.— Marées de 1844.— PROPHÉTIES. 1844. Année singulière, Henri Dujardin. — Des Comètes et des 
\iU^^S^^^SH^BTremblements de terre : ce qu'ils nous annoncent pour l'avenir, par De St-G.. Prophétie de saint Patern.— Prophéties annon-

- BMIçant la destruction de la Grande-Bretagne, par T. Maire. — Les Quatre Iles , par JVJB... — Nombres Cabalistiques , Calculs sin-
Iguliers sur la longévité des Rois de France de la 3e race. — METEOROLOGIE : Les Vents, Nuages, Tonnerre, Pluies de 
J Soufre, de Sang, de Blé , etc., par Ch. Vlanlns.— POLITIQUE : Travaux de la Chambre.— De l'Algérie, par Erne«t d'TJrvllle. 
I — MORALE : de l'Education religieuse des classes pauvres , par X... — ÉCONOMIE POLITIQUE : État actuel de la Pro-
Ijpriété en France, par P. Enfantin (extrait). — Application dc l'Armée aux Travaux publics, par J. A. Durand (extrait), 
k — AGRIC ULTURE : Procédé pour couper les Foins. —HORTIC ULTURE : De la nouvelle classification des Œillets, par A. Do-
Sjfour.— HYGIÈNE et MEDECINE : De la Fièvre typhoïde, des Habitations, de la Morsure des chiens enragés par le d' Brlenr» 

)
dc Boi»mont .—PfYFSJQc7j; . Découvertes sur l'Air. — COMÈTE de 1843.— Chapelle St-FERDINAND. — BIOGRAPHIE: 
Mlle Lenormand, par P.Durand, du Siècle (extrait). Hahnemann.—CURIOSITÉS : Comme quoi les grands hommes n'ont pas tou-
jours eu d'argent, par Y.—Les Eébeccaïtes.—De la misère du peuple irlandais.—UnChêne de 200 ans.—ARTISANS ILLUSTRES: 

-Jean Gobelin.—ANECDOTES : Une Marmite qui bout, par E.Pelletan. —Les Inventeurs et les Exploiteurs, par Al. Karr (extraitL. 
—Napoléon aux Fortifications de Paris en 1815, par Ch. St-Maurice. — TJn Bienfaiteur de l'humanité, par le dr H. D... — Napoléon dilettante, par Ch. Vlllagre. — TJn pressentiment, pa» 
G. H. — Napoléon et Cuvier *** — PROPHETIES CARICATURALES . par Max. de Revel. — Progrès de l'Industrie. — Drôleries 

Brevet d'invention el dc perfectionne 
menl. — Ordonnances royales. 

PATS ZT SIROP 

FECTOIUUX BALSAMIQUES 

au 

mon de veau de 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent ;chaque jour l'usage delà Pâte de Dégenélais , la considérant comme 
ro nèdes les plus utiles pour combattre eiflcacemeiu les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. "e* 

Depot centr. 1, rue J.-J. I\ous»eau, 21. 

TRESOR DE I.A POITRINE. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membre, A 

lAcadem.
e

roïaledeMéde
cine

d, 

rturmacruesi „ 
"'■C»eiTr.h&

r

n
<|r* 

cien, rue Jean i, rmj -

Rousseau,21 ê?n,„aS!,ue5 -
Mon.manrcJio.TpVri;/

8
-

LE LIVRE DES PATIENCES 
(Jeux tle Cartes). 

Par M MC de F. — QUATRIÈME ÉDITION ; in- 18. Prix : 1 fr 50 c. 

En vente chez : 

DENTU. l'alais R< yal I MARTIIVON, 4, rue du Coq St-llororé. 

DUS1LLION, 40, ii.e Laffit'e. I Et auties Libraire» . 

Ce pct : t ouvrage se recommande parliculièrement à Rapproche des longues 

soirées de l'hiver. 

Chez SUSSE frères, place de la Bonne, 31. et rue dc la Bour.-c, 2. 

faSatuctSes «psa plâtre teinté, rte -SO ceir imétres de 

tiauteur. SVix. : 13 francs. -

Sainle Amélie, par Marocbetti. 
Saio'e Gfcife, par M'*lingue. 
Sainte Claire, par Cumberworlh. 
S.îii.ïe Vierge, id. 
Saintp Marie, par Beaumont. 
Sainte Julie, par A. Moire. 
Saint Hubert, par Mèlingue. 
Saint Philippe, par A. Moine. 
Siint J^an, id. 
Saint Jacques, par Beaumont. 
Sainte Marguerite, id. 
Su'i.t Angu-tin, id. 
Saime Elisabeth, car Fenchères. 
Saint Charles, par Feuchéres. 

Saint Henri, par Beaumont. 
Saint Paul, par Maréchal. 
Saint Edouard, par A. Moine. 
Saint Michel, par Duret. 
Saini Archange, id. 
Le, Chi'iM, par Jacqucmard. 
Saint Geoigcs, par Mélingue. 
Siint Vincent de Paule, id. 
Saint Kiigène, id. 
Sainte Anne, par Feuchéres. 
Sainte Geneviève, id. 
Sa ;nte Hé'ène, id. 
Saint Joseph, par Yadell. 
Sain'.e Thérèse, par Feuchéres. 
Sainte Adélaïde, par Marcschal. 
•Saint Etienne, id. 

pierre et bronze pour sertir da 

Saint Pii rrc, par A. Moine. 
Saint Louis, par Marocbetti 

Tou'es ees statuettes sont éditées en carton 
pendule. 

La niebe pour les placer, composée dn support et du clocheton, 
10 francs de plus. 

Bénitier, par le comte de Niewerkerke, Saint Michel terrassant le Démon, prix 

ICOfr. 
Bénitier, par le oomte Horace de Vitlcastei, saint Michel terrassant le démon. 

Prix : 30 fr., plâtre teinté; 70 fr. en terre cuite. 
Remise d'usage pour le commerce. 

•■ 40 CAPSULES, 
Prix : 3 fr., avec une 

brochure in-8° f 
servant 

d'instruction. 

CAPSUliES ANGLAISES 

AU COPAHU, DU 
D HUIHAN. 

Tout pharmacien 
qui achète 10 boites 

au comptant sera 
annoncé comme 
correspondant. 

Ces capsules, fabriquées par de nouveaux procédés, sont bien supérieures aux autres 
comme qualilé et comme prix : elles offrent 50 pour cent d'économie. Elles sont transpa-
rentes, sans goût ni odeur, et guérissent radicalement, et en quelques jours, en déduisant 
le principe de la maladie. Ces capsules perfectionnées sont faciles à avaler, et après leur 
ingestion il n'y a ni renvois (éructations) ni arrière-goùl. 

SEUL DÉrÔT A PARIS, RUE J.-J. ROUSSEAU, N. 2t. 

A Paris, ehez 15. Rusillioit. éditeur, rue Iiafiitte» 40. 

TRAITÉ COMPLET SES 

DES MALADIES SYPHILITIQUES, 
Ou études comparées de toutes les méthodes qui ont été mises en usage pour guérir 

ees affections; suivi de réflexions pratiques sur les dangers du mercure et l'insuf-

fisance des antiphlogistiques; 

1 vol. de 800 pages, avec le portrait de Tailleur, par Vigneron, et 25 grav. coloriées. 
Deuxièin- édition. — Prix : 6 fr. — Par la poste, franco, 8 fr. 

PAR GxB.AUDEAU DE SAISTT-GERVAIS , 

Docteur-Médecin dc la Faculté de Paris, ex-interne des hôpitaux, ancien membre dc 
l'École pratique, membre de la Société de géographie, de la Sociélé de statistique 
universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire, correspondant de la So-
ciélé linnéennede Bordeaux , membre de la Sociélé des sciences physiques et chimi-
ques de France, etc. 

Rue Richer, n° G, à Paris. 
PRINCIPAUX CHAPITRES : 

Origine de la syphilis, son principe. — De la génération chez l'homme et les 
animaux. — Maladies héréditaires. — De l'onanisme. — Divers modes de conta-
gion. — Maladies primitives, écoulement, flueurs blanches, moyen de les guérir ra-
dicalement. — Ulcères des membranes muqueuses chez l'homme et chez la femme, 
végétations, excroissances. — Affections constitutionnelles ou invétérées. — Dartres, 
surdité, ophthalmie, boutons, syphilis. — Chute des cheveux et des dents, gouttes 
rhumatismes, douleurs nocturnes. — Exosloses, carie, névralgie, nécrose, hydro-
cèle, hydropisie, mélancolie, apoplexie. — Du traitement merciirièl interne et ex-
terne, frictions, fumigations, salivation, liqueur de Van-Swiéten, etc. — Accidens 
causés par le mercure, tels que la folie, l'épilepsie, l'hypocbondrie, la phthisie, le ma-
rasme. — Danger des préparations d'or et d'iode. — Du traitement par les végé-
taux, règles pour leur administration. — Du copahu et du poivre cubèbe. — Exa-
men des moyens préservatifs. — De la prostitution ancienne et moderne, et de son 
état actuel dans Paris. — Recueil de cent cinquante formules de remèdes anlt-
syphilitiques les plus usités dans tocs les pays. 

 "■ , 1 

BREVET SPECIAL ACGORDB PAR IE ROI. 

SMON-PONCE 
Pour blanchir et adoucir les mains. 

Paris, Entrepôt général, r. J .-tf. Rousseau, 5. 

Insertions, t fr. 35 c. la ligne» 

A Paris, ehez B. DUSILLION, rue Laffltte, n» 40. 

HYGIÈNE DES YEUX, 
OU MOYEN DE PRÉVENIR ET DE CliÉRIR TOUTES LES^ 

MALADIES RIS lfEUX ET RES PAUPIERES 

par l'emploi de la 

POMMADE ANTI-OPHTHAXMIQT7E DE RECENT; 
Suivi de réflexions pratiques sur le STRABISME et l'opération de la 

CATARACTE 

Par le docteur TV ANS O'DONNEU. 
In-octavo. Prix : 1 fraDc; par la poste, 1 franc 25 cent. 

Ii. CURMER, 4», rue Richelieu. 

CERTIFICATS DE BAPTÊME 
Servant a Inscrire les noms des nouveaux-nés. 

10 francs, 4 francs et i franc. 

Librairie. 

Chtz U1ABOT 
et POT EL , mar-
chands de comes-
tibles, rue Neuve-
Vivienue, 28, et 
boulevard Italien, 
24.— Prix :15 c. le 

grand pot, qu'on 
reprend vide pour 
10 ceniimes. 

MOUTARDS 
du ROI, de 

J. HARVEY, 
Aux fines herbes el à l'estragon. 

JACK HAR-

YEY'S , patent 

royal sauce im-

proved and pa-

tronized by her 

mast gracious 

majesty and the 

royal family. 

Grèce, Turquie 
Souvenirs d 'i.n Voyage en Orient 

PAR M. GIRAUrsEAU DE ST GERVAIS* 
A b ri du Franccsco /' r

 arrr
"! 

en guerre pour cette expédi 

tien fcièntiiquo. 

Ci VOL. GRAND IX -8°, 

Prlx:6francs;parla poste, 8 franc, 

Le ministre dc l'instruction 

publique, dans sa lettre du n 

décembre 1838, a fait parvenir 

à toutes les bibliothèques du 

royaume un exemplaire de ce 

VOYAGE EX ORIENT. 

Rue Laffilte, 40, à Paris. 

Fortifications de Paris. 

Cette carte, tracée sur celle des envi* 
rons de Paris, indique la population deit 
communes, !e parecur* des chemins 
fer, canaux, s>ati.«.tique, armes de' la 

ville, vues de la place Louis VX el nré 

senle un résumé complet de l'histoire de 
avis et de ses mopumens depuis Jules-

Cétar jusqu'à m s jours. Prix: If 50
c 

el franco sous bandes par la poste , fr' 
60 c. — A Paris, ch. z B. Dusillioh' édi-
tear, rue Laffltte, 40 

Broyée à la vapeur, la mout arde de Harvey est très fine et d'un Roût délicieux; 
elle n'irrite jamais l'estomac ni la lessie; aussi les médecins les plus distingués la 
recommandent-ils de préférence à toute autre. Comme elle ne contient aucune 
gelée ani na'.e.on peut sans scrupule en manger le» jours d'abstinence. 

Banque spéciale aux Actionnaires. 
Rue Sainte-Anne, 17. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions industrielles, fonds espagnols, portugais, etc. 

D' 

TRAITE COMPLET 

ARITHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE, 

A l'usage des Negocians et des Agent 
d'affaires. 

Par Fréd. WAUTZEI , ancien négociant, 
professeurà l'Ecole- spéciale de commer-
c, et Joseph GARNIES , ancien profes-
seur et inspecteur des études i la même 
école, directeur de l'Ecole de commerce 
•t d'industrie à Paris. 

PRIX : 6 FR . 50 CENT. 

Et franco par la poste 7 fr. 50 c. 

Ches B. Dusillion, me Laffltte, 40, 

Adjudications en justice. 

Etude de M« CHAUVEAU, successeur 
'de M» Debetbeder, avoué à Paris, place 
du Châtelet, 2. 

Vente par suite de surenchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
de la Seine, le 5 octobre 1813, à une heure 
de relevée, 

D'une MAISON , 
et dépendances, sises à Vaugirard, près Pa-
ris, village de Plaisance, rue de Mazagran, 

17 (Seine). 
Mise à prix, 15,880 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t» A M8 Chauveau , avoué poursuivant, 

place du Châtelet, 2 ; 
2» A M« Comartin, avoué, rue Saint-Denis, 

374; 
3» A M« Tronchon, avoue, rue Saint-An-

toine, 110; 
i" A M' Postansque, notaire à Vaugirard. 

(1662) 

■ Etude de M= THOMAS, avoué à Paris, 
place Vendôme, 14, et marché St-Honoré, 

n. 21. 

Vente sur licitation, le dimanche 15 octo-
bre 1843, onze heures du malin, en l'étude de 
M« Hillemand, notaire à Gentilly, barrière de 
Fontainebleau, 31. 

1° D'UNE MAISON 
sise à Gentilly, rue de la Glacière, 120, éle-
vée sur un Urrain d'environ 17 ares 9 cen-

tiares. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

H" «le 8 arcs 54 centiares 

de terre, terroir de Gentilly, lieu dit les Mar-

tinets. 
Mise à prix, 3S0 fr. 

3° de 8 ares 54 centiares 

de terre, même terroir. 

Mise à prix, 350 fr. 

4° de l'usufruit «le trois 

pièces de terre, 

la !»• au terroir de Gentilly, lieu dit les Bar-
nufles; la 2« mêmes terroir et lieu; la 3' ter-
roir de Villejuif, lieu dit les Mangés. 

Mise à prix, 375 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo Audit M» Thomas, avoué poursuivant, 
2» A M« Camaret, avoué colicitant, quai 

des Auguslins, 11; 
30 Et audit M 1' Hillemand, notaire. (1658) 

HSP" Elude de M° COMARTIN jeune, avoué, 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente sur folle enchère, on l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, 
Le 5 octobre 1843, une heure de relevée 

En deux lots. 

1° D'il TERRAIN 
Sis à Vaugirard, rue de Grenelle. 

2° D'UNE MAISON, 
Sise au même lieu, rue lîlomel, 90 bis. 

Mise à prix, l« lot, 4/>oo francs. 
2« lot, 6,000 

Total, 10,500 francs. . 
S'adresser, pour les renseignemens , 
Audit M1 Comartin jeune, avoué poursui-

vant. (166S) 

■gT~ F.ludo de M' LELONG, avoué i Pa-
ris, rue Cléry, 28. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le mercredi 18 octobre 

1843 , 

Dune MAISON 
Sise à ncllevillc, rue Saint-Laurent, IJ, et 

ruelie Saint-Vincent, 11. 

Mise à prix, 12,000 francs. 
S'adresser, ponr les renseignemens, i° au-

dit M« Lelong ; 2" à M»BracheIet, avoué, rue 
Richelieu, 89. (16f9) 

N& Etude de M» MASSON, avoué, quai des 
Orfèvres, 18. 

Adjudication sur licitation, le samedi 25 
novembre 1843, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

En six lots, dont les deux premiers seule-
ment pourront être réunis. 

Premier lot. 

UN IMMEUBLE 
à usage de raffinerie, sis à Paris, rue Notre" 
Dame-des-Champs, 7; sur la mise à prix de 
239,000 fr. 

2 m « Lot. 

MAISON D'HABITATtON 
avec jardins et dépendances, sise â Paris, rue 
Notre-Dame-des-Champs, 5 et 7; sur la mise 
à prix de 180,000 fr. 

3m« Lot. ' 

GRAND HOTEL 
avec cour, bâiimens et jardins, sis à Paris, 
rue de Vaugirard, 75, et boulevard Mont-
Parnasse, 29; sur la mise à prix de 360,000 
francs. 

4"»« Lot. 

Piécette terre 
sise commune de Montrouge, près Paris, heu 
dit la Croix-du-Gard, donnant d'un côté sur 
le boulevard extérieur, d'une contenance de 
1 hectare 1 6 ares 90 centiares; sur la mise i 
prix de 15,000 fr. 

5"" Lot. 

Romaine de 

SAIMmiBALMDE, 
situé département de Seine-et-Oise, arron-
dissement de Ponloise, commune de Noisy-
le-Grand; département de Seine-et-Marne, 
commune d'Emcrainville, consistant en mai-
sons d'habitation , jardins, terres laboura-
bles, prés, bois et bâiimens divers servant i 
l'exploitation; sur la mise â prix de 450,000 
francs. 

ti m » Lot. 

lay-du-Palais, 20, par la place Dauphine ; 
A M« Moreau, notaire, rue St-Merry, 25; 
Et â M« Dentend, notaire, rue Croix-des-

Petits-Champs, 39. 

fig?"" Vente en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, et en un seul lot, 
le samedi 18 novembre 1843, par suite de la 
liquidation d'une société de recherches de 
mines, liquidation préalablement nécessaire 
pour la mise en valeur de 

Quatre concassions mé-

tallifères 

obtenues par ladite société, et des découver-
tes faites dans ces concessions. 

I» De quatre CONCESSIONS MÉTALLIQUES 
de cuivre, de plomb argentifère et autres mé-
taux, dites Concessions de Creissels, du Mi-
nier, de Villefranche et de Pichiguet, sises 
dans le département de l'Aveyron, arrondis-
semens de Mdtaau et de Villefranche ; les tra-
vaux d'art déjà faits, les minerais extraits, 
les bâiimens el matériel d'exploitation. 

2» Des DROITS à l'obtention d'une conces-
sion de bouille sollicitée dans le bassin d'Au-
bin, arrondissement de Villefranche ; ceux 
acquis des propriétaires du sol ; les travaux 
d'art; les droits d'inventeur. CeUe conces-
sion doit servir à l'exploita ion des conces-
sions métalliques, et à fournir en ouire de la 
houille pour le commerce. 

3» De diverses PROPRIÉTÉS conlipues, 
commune de Saint-André, arrondissement de 
Villefranche, et enveloppées par la rive gau-
che delà rivière la Seréne, offrant d'un point 
à l'autre dc son parcours autour de la pro-
priété, une chute d'eau de 10 mètres, équiva-
lant à une force motrice de 200 chevaux, 
pendant dix mois de l'année, et de 50 elie-
vaux pendant les deux autres mois 

suivant, demeurant rue Harlay-du-Palais, 20, 
A M* Petit Bergonz, rue St-Hanoré, 297; 
Et à M« Kieffer, rue Christine, 3. (1660) 

Ventes mobilières. 

■gT" Etade de M« BELLAND, avoué, rue du 
Pont de-Lodi, 5. 

Adjudication aux enchères, en l'étude et 
par le ministère de M« Beaufeu, notaire a 
Paris, rueSte-Anne, 51, le jeudi l« octobre 
1843, heure de midi, 

Du FONDS DE COMMERCE DE MARCHAND 
DE NOUVEAUTÉS, exploité à Paris, dans une 
maison, sise â l'angle de la rue Bergère et 
du Faubourg-Montmartre, ayant pour ensei-
gne : A la Porte-Montmartre. 

S'adresser sur les lieux ; 
f Chez M* Belland, avoué poursuivant ; 

Chez M- Lavaux, avoué, rue Neuvc-Sainl-

Augustins, 22; 
Et chez M» Beaufeu, notaire, dépositaire 

del'enchére. (1671 ; 

mattr» de manège, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 113, ci-devant, et àprêseut rue 

Duphot, 10; , ... 
Et le commanditaire dénommé audit acte. 
La société qui avait été formée entre eux, 

suivant acte sous seings privés, en date du 8 
mars 1842, dûment enregistré et publié, con-
formément à la loi, pour l'exploitation de la 
clientèle, achat etvenle de chevaux du ma-
nège situé rue Montmartre, 11J, apparte-
nant alors à M. Fitle, et ensuite d un autre 
manège rue Duphot. 10, de laquelle société 
la durée avait été fixée à dix ans, à partir du 
1" avril 1842, a été dissoute à partir dudit 
jour 28 septembre 1843; el M. FMe en a été 

nommé liquidateur. 
Pour extrait: , „ 

René GCKMN. (1222) 

Sociétés commerciales. 

27 PIECES DE TERRE 
sises prés Provins, commune de Bonchery, 
Boursac et attires; tur la mise à prix de 
35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M» Massou, avoué, quai des Orfèvres, 

18, déposhairo d'une copie du cahier d'en-
chères et des pièces et tilres de propriéîé, 

A M e Adrien Chevallier, avoué-coliciiant, 

rue de la Mic^odière, 13; 
Et a M< Thiac, notaire, place Dauphine, 23-

(1653) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sous signature privée, en date, i 
Paris, du 30 septembre 1843, enregistré le-
dit jour, par Leverdier, aux droits de S fr. 
50 cent., lait double, entre 1° M. Eugènc-
Eucharisle SALLË, négociant, demeurant i 
Paris, rue Vivienne, 9; 

2° Et M. Louis-Charles-Ambroise DUBART, 
négociant, demeurant à Paris, rue Vivien-

Cetfe position présente de grands avanla- ] ne, 9 
ges pour rétablissement des usines nécessai 
res a l'exploitation des concessions métalli-

ques. 
Mise à prix, 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens -
1» A Paris, à M' DENORMAND1E, avoué 

poursuivant la vente, rue du Seniier, 1 4 ; 
2° A Villefranche, à M. Ernest de Henne-

zel, ingénieur des mines, el à M« E. Dubruel, 

avocat; 
3» A Milhau, 1 M. Théogène de Longuiers. 

(1661) 

Elude de M' DELAGROUIi, avoue, rue 
llarlay-du-Palais, 20. 

Adjudication aux enchères, au Palais-de-
Justics, i Paris, le samedi 11 novtmbre 1843, 

ËU cinq lots, 

DE 

dépendant de la magnifique terre de la Bre-
lonnière, à 7 kilomètres de Lucan (Vendée). 

Sur des mises à prix de 110,000 francs, 
100,000 fr., 87,000 Ir. , 80,000 fr. et 40,000 
francs; au total, 417,000 fr. 

l'iés et terres labourables d'une qualilé 

supérieure. 
S'adresser, à Paris, à M" Dclagroue, avoué 

poursuivant, dépositaire des titres, rue Uar 

Elude de M* DELAGROUE, avoué, rue 
llarlay-du-Palais, 20. 

Vente aux enchères , en l'étude et par le 
ministère de M» Vénard notaire à Tence, le 
mercredi 11 octobre 1813, 11 heures du ma-

tin. 
En cinq lots. 

DÉ PLUSIEURS 

i'.ués dans la commune de Tence, arrondis-
sement d'Ysstngeaux , déparlement de la 
Haute-Loire. 

1" lot, PROPRIÉTÉ dite du Revirand et du 
Breuil, comprenant plusieurs corps de bâti-
mens, une scie à eau, une vaste prairie de 2 
hectares 1 1 ares 20 centiares, et deux pièces 
de terre labourables, contenant 71 ares envi 

ron. 
Misa à prix, 38,000 fr. 
2« loi : Le DOMAINE DE MENDIGOULÉS, 

composé d'un corps de bâti , ens et diverses 
pièces de lerre do i hectares environ. 

Mise é prix, 14,000 fr. 
3« lot: Le DOMAINE DE MAISON-SEULE 

ou BAU0OR. composé d'une maison d'habi-
talion et de deux pièces de terre d'environ 1 

hectare 90 ares. 
Miso à prix, 6,000 fr. 
4 e lot : Une MAISON d'habitation, sise 

Tence. 
Mise h prix, 4,800 fr. 
5" lot : Une au're MAISON, à Tence. 
Mise à prix, 3,200 fr. 
Total des mises â prix, 66,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M' Vénard, notaire à Tence (Haute-

Loire) ; 
Et a Paris, à M> Delagrouo, avoué pour-

11 appert que la sociélé formée entre les 
susnommés, par acte sous seing privé, en 
date, à Paris, du 7 juin 1836, pour l'exploi-
tation d'un commerce de soieries, châles et 
nouveautés, rue Vivienne, 9, sous la raison 
sociale SALLË et DUBART, et dont le terme 
avait été fixé au i« janvier 1855, est et de-
meure dissoute d'un commun accord, à par-

tir du 1" octobre 1843; 
Et que M. Salléest nommé liquidateur à 

l'égard des tiers, la liquidation se trouvant 
consommée entre les associés. 

M. Sallé continue seul le commerce précé-
demment exploité par la société. 

Pour extrait : 
Amédée DESCHAMPS, 

Avocat-agréé. (îaîo) 

Par acte sous seing privé, en date dp. 2 

septembre 1843, enregistré le 12 du même 
mois. Il appert que la société formée le 24 
juillet 1842, sous la raison sociale BOUILLON 
fils et Comp., ayant pour objet la vente des 
produits galvanisés, dont le siège était a Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 12, a été dis-
soute d'un commun accord entre le com-
manditaire dénommé audit acte et M. Bouil-
lon Bis, à partir du 1" août 1843; et que M. 
Bouillon est nommé liquidateur de ladite so-

ciélé. 
Pour extrait: 

BOTJULOK fils. 

Tribunal de commerce. 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te, à Paris, du 2 octobre 1843. Il appert 
qu'une société en commandite a été formée, 
pour «jixa,nnées, entre M. ProsperCOSNIER, 
lilateor. de laines peignées, demeurant à Pa-
ris, ruefSaint'-Maur-Popincourt, 4, elle com-
manditaire désigné audit acie. La raison so-
ciale sera COSMER et Comp.; son siège i 
Paris, rue Saint-Maur-Popincourt, 4; son ob-
jet, la filature des laines peignées. M. Cos-
nier gérera et administrera seul, mais il ne 
pourra faire usage de la signature sociale 
que pour les affaires de la société. L'apport 
ne M. Cosnier consiste en son matériel d'ex-
plouation, évalué à la somme de 40,000 fr.; 
celui du commanditaire consiste en une 
somme de 20,000 fr., dont 7,750 fr ont été 
versés aujourd'hui, le surplus l'ayant été an-
lérieuremtnt â ce jour. La société a com-
mencé le 10 septembre dernier, et finira à 
pareille époque 1853. Il a élé formellement 
stipulé que les intérêts el bénéfices payés au 
commanditaire ne pourront plus tard être 

rapportés. 
SAFUIW. (1211) 

Etude de M« René GUER1N, avoué de pre-
mière instance, rue d'Alger, 9. 

Suivant acte sous sienaturei privées, en 
date, à Paris, du 28 septembre 1813, dûment 
enregistré le 30 septembre 1843, par Lever-
dier, qui a reçu les droits, fait double, entre 
M. Jean - François - Aimé - Edouard FITTE, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers s 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESBROSSE, md de vins, fau-
bourg-du Roule, 13, le 7 octobre à 9 heures 

(N» 3928 du gr.); 
De la dame veuve HERVIEUX, anc. mde de 

vins, i Balignolles, le 7 octobre i » heures 

(N» 3912 du gr.); 
Du sieur ROULOIS, md de lingerie , rue 

Joquelet, 5, le 7 octobre a 12 heures (N» 

3SO» du gr.); 
Des sieurs PICARD et C«. négocians, rue 

Olivier , 9, le 7 octobre i 12 heures (N« 

290S du gr.); 

De la dame veuve GAILLARD, anc. mde 
de nouveautés, faubourg Montmartre, 33, 
le 7 octobre à 12 heures (N« 3053 du gr.); 

Du sieur TURKEIM, agent de remplace-
ment militaire, laubourg du Temple, 1,1e 
7 octobre a 12 heures(N« 3995 du gr.); 

Du sieur MONTARON, entrep. de menuise-
rie, rue Ameloi, 52, le 7 octobre à 12 heures 

(N» 4006 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres i MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFOUR, md de draps, rue St-
Denis 170, le 11 octobre à 12 heures (N° 

393s du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics suJ 

l'état de la faillite et être procède à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, itre immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés cl affirmés ou ad-

mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai dr vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEFEBVRE, entrep. de bâtimens, 
rue Lévêque, 13, entre les mains de M. Pas-
cal, rue Richer, 32, syndic de la faillite (N« 
4064 du gr.}; 

Du sieur THU1LL1EZ, boulanger, i Bati-
gnolles, entre les mains de M. Pascal, rue 
Richer, 32, syndic d* la faillite (N« 4072 du 

gr.); 
Pour, en conft rmtte de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à lavérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

I menl après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 
MM. les créanciers du sieur VALET, md 

de nouveautés , boulevard Saint-Denis, 15, 
personnellement et comme gérant de la 
sociélé VALET et compagnie , sont invités 
à se rendre, le 7 octobre à 10 heures 1 ri, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, et. 
conformément i l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-

1 quittement, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-

suites en banqueroute frauduleuse commen-
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer a cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 
(N» 3572 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur LEGRAND , voiturier , à 
Irry, sont invités à se rendre , le 7 octo-
tobre i 12 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément i 
l'article 337 de la loi du 28 mai 183S, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(S«3i65dugr0. 

tion de biens par la dame leaane RAOIIX 
contre M. GERAUD VKCHAMBEE, ferrail-
leur, cour ste-Marie, rue de Lappe, 37, 

Bolland avoué. 
Le même jour : Demande en séparation d» 

biens par la dame Edmée-Angélique LE-
GRAND contre le sieur Hippolyte-Joseph 
MEGRET, marchand chapelier, demeurant 
ci-devant à Paris, boulevard St-Martin, J7, 

et actuellement rue Moreau, 9, Csllen 
avoué. 

Décès et Inhumations. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
laSeine, du 19 septembre 1843, qui déclare 
nuletde nul effet le jugement du 28 juin 
U43, qui a déclaré le sieur MIC1IAUD, li-
braire, rue du Hasard, 13, en étal de faillite 
ouverte; ordonne que, si fait n'a élé, les 
scellés seront levés sans description, que les 
fonctions du juge commissaire et des syndics 
cesseront à l'instant, et que ledit sieur MI-
CHAUD sera remis au même et semblable 
état qu'il était avant ledit jugement (N» 38S9 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 3 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Voisin et (>. clouliers, clôt. 
DIX HEURES : Damande, fab. de chaussons, 

id.-Mignet, anc. fabr. de plaqué, vér. — 
Douchain, anc, boucher, synd. — Vauque-
lin, fab. de bromes , id. 

MIDI : Claudel, fabr. de fécules, clôt. — Hui-
my, traiteur, id. -Mesnage, brossier, conc. 
— Rolland, gravatier, synd. 

UNE HEURE i|2 : lionin, horloger, id.— Labat, 
tailleur, rem. à huit. 

TROIS HEURES : < . rosmorico, charcutier, vér. 
— Meny, restaurateur, clôt. — Vachey et 
femme, grainetiers, Id.—Lamaniére, entr 
de pavage, id.—Stoilz et C«, mécaniciens, 
id.— Boucher et Denois, entr. de maçon-
nerie, el ledit Denois personnellement, id. 

Séparations de Corps 

•t de Riens. 

Le 27 septembre 1813 : Demande en sépara 

Du 29 septembre 1S43. 

Mme Masson, 24 ans, rue du Faubourg-du-
Roule, u.-Vapart, 42 ans, rue Blanche, 7. 

—M. Berthoud, 63 ans, rue d'Argenteuil, 16. 

—M. Servié, 21 ans, rue du Faubourg-Sainl-
Marlin 73.- Mme Lecomte, 45 ans, rue des 
Marais, 60.— M. Scnger, 48 ans, ruo Neuve-
Sl-Martin, 2.— Mme Seriiier, 76 ans, rue de 
la Vieille-Place-aux-Veaux, 12. — M. L'huil-
lier, 83 ans, boulevard Beaumarchais, I. — 
H. Pend, 71 ans, rue Royale, il bis. - Mme 
Uzé, 74 ans, rue Las Cas*s, il. — M. Béoard, 
76 ans, rue de Seine, 5 1. 

Du 30 septembre. 

Mme Huguet, 47 ans, rue d'Anjou-Sainf-
Honoré, 3i.-Mme Guyot. 36 ans, rue Nve-
des-Pctits-Champs, 36. - Mme veuve Ginaud, 
75 ans, rue de l'Echiquier, 38.— Mme liesa-
nrn, 19 ans, rue Paradis Poissonnière, 54.— 
Mme veuve Husson, 46 ans, rue du Bouloi, 
26.-M. Busmey, 45 ans, rue des Arcis, 9.~ 

me Lapleign»', 43 ans, rue des Filles-cTa -
Calvaire, 19. — M. Verney, 73 ans, rue dn 
Cherche-Midi, 76.- Mme Basset, 37 ans, rue 
du Four-St-Ccrmain, 27. 

BOURSE DU 2 OCTOBRE. 
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Boçu un franc dix centime». 

Octobre 18(3. IMPRIMERIE DE A.. GUYOT 
.'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-PIS-rETlTS-CUAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. CCÏOT, 

le mairo du 2* arrondirent, 


